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Fncore une séance à peu près nulle, sans résultat, et 
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 question sur laquelle, lors de la seconde délibéra-
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ous voulons p rler de la quesiion de savoir si 

f 5
 ministres pourront être représentons. — Mais il s'a-

t là d'une incompatibilité absolue, et, pour procéder 

f. g l'ordre de la loi, nous devons commencer par dire 

plaues mots des incompatibilités relatives ou locales. 

' u liste de ces incompatibilités est, comme on le sait, 

fort longue, beaucoup trop 'ongue, et, dans la crainte d'in-

fiuences°dorit l'usage, et à plus forte raison l'abus, sont 

dus désormais bien difficiles par l'avènement du suffrage 

uaiveriel, l'Assemblée est arrivée à traiter comme|suspects, 

dans leurs départemens, à peu près tous les hauts fonc-

tionnaires sur lesquels peut venir plus naturellement se 

placer la considération publique. Cependant quelques re-

présentans auraient voulu aller p'us loin encore : ils pro-

posaient de nouvelles incompatibilités locales plus étran-

ges les unes que les autres, et, notamment, M. Gent de-

mandait d'interdire aux conseillers de Cours d'appel le 

droit d'être élus dans le ressort de la Cour à laquelle ils 

appartiendraient. Quelle espèce de moyens d'influence M. 

Gentsuppose-t-ildoncauxconseillers deCoursd'appei?C'est 

ce qu'd eût sans doute été fort embarrassé d'expliqner, si 

l'Assemblée ne se fût empressée de rejeter sa propositiou. 

Il eût été plus convenable, selon nous, pour l'honneur 

même des fonctions publiques et dans l'intérêt de la con-

sidération qui doit s'y attacher, de réduire de beaucoup 

tes incompatibilités locales, sans risquer pour cela de 

porter atteinte à la sincérité du vote électoral. C'est ce 

que demandait avec raison M. Darodé, et l'Assemblée a 

eu tort de ne pas vouloir l'écouter. La série des fonc-

tions déclarées exclusives de l'éligibilité dans le départe-

ment où elles seraient exercées a donc été maintenue 

telle qu'elle avait été votée lors de la seconde délibéra-

lion, sauf le retranchement du paragraphe relatif aux 

I présidens des consistoires protestans, la Commission 

ayant fait observer que, d'après la loi du 18 germinal 

an X, le consistoire, pour les églises protestantes, ne 

correspond qu'à la cure pour les églises catholiques et 

non aux évêchés ; or, l'incompatibilité locale ne frappe 

que les archevêques, évêques et vicaires-généraux, et non 

:
 les simples curés. 

En principe, comme on le sait, toute fonction salariée 

est, sauf certaines exceptions, incompatible avec le man-

dat de représentant ; le fonctionnaire élu représentant 

doit donc opter entre sa fonction et son mandat. M. De-

gousée insistait pour qu'à l'expiration du mandat législa-

tif le fonctionnaire eût droit à la première vacance de la 

fonction qu'il exerçait précédemment, et qu'il aurait a-

bmdonaee pour venir siéger sur les bancs de l'Assem-

blée. La consécration d'un pareil droit, faiie dans des 

termes absolus, était évidemment impossible; elle eut 

Pu jeter le trouble et créer souvent de sérieux embarras 

dans la distribution des emplois publics : l'Assemblée a 

donc eu raison de ne pas accueillir la proposition de M. 

wgousée; mais en même temps elle a' adopté un para-

graphe additionnel qui déclare incapable d'être représen-

tant tout individu chargé d'une fourniture' du Gouverne-
ment en voie d'exécution. 

« s'agissait enfin de déterminer quelles seront les fonç-

ons publiques compatibles exceptionnellement avec le 

maniât de représentant — La Commission plaçait en pre-
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pendans l'un de l'autre, ayant chacun leur force propre, 

puisés à la même source, sont destinés à combiner inces-

samment leur action, n'est-il pas convenable, nécessaire, 

dans l'intérêt du pays et pour éviter des conflits toujours^ 

dangereux, qu'il existe entre eux un lien qui les ratta-

che? Et quel sera ce lien, si ce n'est un ministère sorti 

des entrailles mêmes delà représentation nationale?» Pour 

éviter quelques inconvéniens, peut-être inévitables, ne 

tombons pas, disait M. de Lamartine, dans le danger, 

bien plus grave, de créer une sorte de gouvernement ano-

nyme et d'irresponsabilité permanente. » 

Bien que l'Assemblée n'ait pas voté immédiatement et 

que même l'amendement de M. Bastiat, moitié par son 

auteur, ait été renvoyé à la Commission, noÉPne doutons 

pas qu'il ne soit rejeté à une forte majorité. C'est là, en 

effet, une de ces questions sur lesquelles il ne saurait être 
permis d'hésiter. 

Au commencement de la séance, l'Assemblée avait re-

jeté la proposition de M. Thomine Desmazures tendant à 

restreindre l'incapacité électorale résultant de la condam-

nation pour adultère aux cas où cette incapacité aurait 

été prononcée par le jugement da condamnation. Elle 

a, d'un autre côté, étendu l'incapacité prononcée contre 

les faillis non réhabilités aux faillis déclarés tels à l'é-
tranger. 

La discussion, comme on le voit, marche toujours bien 

lentement. 11 serait temps cependant d'arriver à une so-
lution définitive. 
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marcliand de vin, qui m'offrit un bouillon que je ne pus 
avaler. 

On m'amena une voiture de place; le cocher me demanda 
où il fallait aller, je dis : Ma foi ! conduisez-moi au Luxem-
bourg. Je ne voulais pas aller destituer un membre de la 
Commission exécutive. A quoi cela aurait-il servi? il yen 
avait cinq. (On rit.) Je me promettais seulement de sauver 
des désordres de l'anarchie ceux que l'émeute aurait pu me-
nacer. 

Après avoir traversé la 11
e
 légion, j'arrivai à l'esealier 

d'honneur du Luxembourg; je trouvai au pied de l'escalier 
un employé avec la livrée de la maison, je lui demandai de 
me conduire près d'un membre de la Commission. M. Arago 
descendit, et, fans avoir pris la peine de m'entendre, s'écria : 
« Encore un perturbateur, encore un des envahisseurs de 
l'Assemblée! arrêttz-le. » Quarante ou cinquante individus 
se précipitèrent sur moi. M. Arago lui-même en fut effrayé 
et dit : « Ne le frappez pas. » 

C'est alors qu'un officier de la garde nationale, à l'urbanité 
duquel je dois rendre hommage, vint me tirer des mains de 
ces hommes; il me demanda si j'avais des armes, je répon-
dis que je r.e portais qu'une paire de pistolets chargés depuis 
1844 ; je restai là pendant trente et tant d'heur s, gardé par 

HAUTE-COUR DE JUSTICE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bérenger (de la Drôme). 

Audience du 9 mars. 

ATTENTAT SU 15 MAI, 

SUITE DES INTERROGATOIRES. 

M. le président. — Accusé Flotte, voulez-vous répondre à 
mes questions ? 

Flotte ne répond pas. 

INTERROGATOIRE DE QUENTIN. 

Cet accusé, à la face joviale et à la taille rondelette, a 
plutôt l'air d'un paisible bourgeois que d'un conspirateur. 

M. le président, à l'accusé Quentin. — Ne f'aisiez-vous pas 
partie du bureau du clnb Blanqui? 

Quentin. — J 'avais été invité par le citoyen Xavier Dur-
rieu à faire partie d'une réunion dont le citoyen Blanqui fai-
sait partie; mais avant le 15 mai j'avais cessé de faire partie 
du bureau de ce club. Je n'ai assisté â aucune manifestation 
ni à aucune proposition de manifestation; le 13 mai, j'étais 
malade par suite d'un banquet (Sourires) donné par la 2e lé-
gion de la garde nationale aux troupes de l'armée. Le 15, 
sur la demande d'un de mes amis de Verdun, je me rendis 
chez M. Crémieux pour solliciter en faveur de cet ami; je ne 
le trouvai pas. J 'allai voir M. Panisse, au ministère de l'in-
térieur; il m'offrit de me conduire dans sa voiture à la pré-
fecture de police. Je demandai M. le préfet de police pour lui 
recommander un ancien militaire; on me répondit que M. 
Caussidière était malade, mais que mon recommandé allait 
être placé. De là je pris un omnibus pour retourner chez moi; 
je trouvai sur le boulevard une fouleénorme. M. Avril, com-
missaire du gouvernement dans le Calvados, se trouvait éga-
lement là; il me dit que c'était la manifestation en faveur de 
la Pologne. Je longeai le boulevard en amateur, jusqu'à la 
Madeleine; pendant une halte, j'aperçus plusieurs personnes 
que je connaissais, soit comme électeurs, soit comme gardes 
nationaux. Ne croyant pas qu'une manifestation où figuraient 
ces personnes pût être hostile à l'Assemblée nationale, je sui-
vis le cortège, toujours en amateur. 

Sur la place de la Concorde, un bataillon de la 1" légion 
voulut barrer le passage ; mais le cortège était si nombreux 
que le bataillon renonça à s'opposer à son passage ; sur la 
place de la Concorde un bataillon de la garde mobile se ran-
gea pour nous laisser passer ; jo m'approchai de la grille de 
l'Assemblée, cette grille s'ouvrit et j'entrai avec quelques per-
sonnes ; arrivé dans une première salle, je vis une certaine 
quantité de vandales qui brisaient tout ; j'ajoute que recon 
naissant un homme qui portait l'uniforme de la Préfecture 
de police, et que j'avais vu souvent à la suite du maire de 
Paris, je l'engageai à faire cesser le désordre : il me regarda 
en riant et ne répondit rien. 

J 'entrai dans la salle des séances, la foule y était grande ; 
un jeune homme à l'accent méridional, accompagné de quel-
ques autres, se présenta devant M. de Lamartine au moment 
où celui-ci sortait de l'Assemblée; je m'adressai à ces jeunes 
gens et leur d.s : « Si vous ne respectez pas M. de Lamarti 
ne, respectez du moins le pouvoir dont il est revêtu ; car si 
vous détruisez ce pouvoir, que nous reslera-t-il ? » 

Je rencontrai ensuite le représentant Arago qui faisait en-
trer des hommes en blouse, des hommes à figure sinistres en 
grand nombre; il me dit : « Vous n'êtes pas représentât ! de 
quel droit en\rez vous ici? » li répondis : « Du droit que 
vous donnez à ces hommes. » 

J 'ai fait tout ce que j'ai pu pour empêcher les représen-
tans d'être insultés ; on dit que je les ai appelés canailles, 
c'est une expression que je n'ai jamais employée de ma 
vie. 

Ma conduite, avant cette journée, a été la même qne le 24 
février, où j'ai sauvé les caisses, du Trésor, qui contenaient 
250 millions. J 'ai dit que ces caisses é'.aient pleines, et qu'el -
les auraient pu épargner l'impôt inique de 45 c, c'est là mon 
grand crime. 

Je le répète, j'ai tout fait pour maintenir l'ordre; je pense 
que si les représentans fussent restés à leur poste, peut-être 
les événemens qui se sont succédés si rapidement n'auraient 
pas eu lieu. 

Il y a eu des désordres dont nous ne pouvons faire connaî-
tre la cause ; enfin un nommé Huber est monté à la tribune, 
et a proclamé la dissolution de l'Assemblée. 

Après un discours prononcé par MM. Blanqui et Barbes, on 
entendit un bruit de tambours; il venait de ce bataillon de la 
l'' lésion qui, n'ayant pu arrêter le flot sur la place de la 
Concorde, s'était rangé sur l'esplanade des Invalides. Appelé 
par quelques représentans, il vin! à l'Assemblée en battant 
la charge. L'effroi se mit parmi les hommes qui étaient là. 
C'est alors que Huber, qui a été mis eu liberté après avoir été 
arrêté, a prononcé U dissolution de l'Assemblée. Celte dis-
solution, a mes yeux, était un crime. 

D. Vous êtes accusé d'avoir arraché k M. le président l'or-
dre de cesser de battre le rappel, et d'avoir menacé d-i votre 
canne cet honorable citoyen. — R. J'avais une petite badine 
comme les gens de maison en ont pour battre les habits; ja-
mais je ne m'ensuis servi pour menacer personne. 

D Ne vous êtes-vous pas rendu au Luxembourg en sortant 
de l'Assemblée? — H. J'atteste sur l'honneur que, sorti avec 
un mal de tète affreux, je me rendis sur l'Esplanade des In-

huu gardes nationaux sédentaires et mobiles ; depuis ce 

temps-là je suis détenu victime d'une entreprise d'accusation. 
Sur l'ordre de M. le président, un huissier représente à 

Quentin une paire de pistolets, dits coups de poing; l'accusé 
ies reconnaît pour les siens, et affirme qu'ils étaient chargés 
depuis quatre ans. 

M. le président. — 11 y a un rapport qui constate qu'ils 
étaient récemment chargés. 

Quentin. — Je le conteste; l'expert a décleré que les che-
minées étaient neuves ; il est facile de voir que cela n'est pas 
exact. Cette habitude, peut-être ridicale, de porter des pisto-
lers était la mienne depuis longtemps; je portais des pisto-
lets comme on porte sa montre. (On rit.) 

M. le procureur-général. — Vous avez employé tout à l'heu-
re un expression que nous devons relever ; vous avez parlé 
d'une entreprise d'accusation. 

i Quentin. — Ce n'est pas pour vous que j 'ai dit ce mot. 
M. le procureur-général. — Je ne l'accepte ni pour moi, ni 

pour d'autres. La déclaration d'un témoin porte que vous di-
siez, en secouant les grilles de l'Assemblée : « Le peuple a le 
droit d'entrer auprèsde ces canailles de représentans qui veu-
lent escamoter notre Révolution. » 

Quentin.— Cela tst faux. J'ai fait au contraire tout ce qne 
j'ai pu pour protéger les représentans; si vous étiez là, vous 
avez dû le voir. 

M. le procureur général. — Je ne suis ici que comme pro-
cureur général, d'autres en déposeront; et nous devons à cette 
occasion rappeler, quoi que vous en ayez dit, que les repré-
sentans avaient gardé leurs places et ne s'étaient pas enfuis. 

N'avez-vous pas dit au présideni de l'Assemblée : «.Reti-
rez-vous, vous n'avez plus rien à faire ici ? » 

Quentin. — Je n'ai rien dit de pareil. 
M, le procureur général.—Le témoin sera entendu. 

INTERROGATOIRE DE DEGRÉ. 

^(Cet accusé, comme nous l'avons dit, est un jeune homme 
de belle taille, d'une figure agréable et ouverte; il raconte 
les faits avec une sorte de naïveté sérieuse et comique à la 
fois, qui excite plus d'une fois l'hilarité de l'auditoire.) 

M. le président feit représenter à l'accusé le casque et l'u-
niforme de pompier qui figurent aux pièces de conviction. 
L'accusé reconnaît ces objets pour lui appartenir. 

D. Ne présidiez-vous pas un clnb à Montargis? — R. Nous 
n'avons formé de club que pour les élections. 

D. Quel jour êtes-vous venu à Paris au mois de mai 1848 ? 
— Le 11 ou le 12, pour assister à la fête de la Frater-
nité. 

D. A Paris, vous êtes-vous présenté dans quelque club? — 
R. Non, Monsieur. 

D. Le 15 mai, qu'avez-vous fait? — R. J'ai rencontré une 
grande foule de citoyens, avec bannières en tête; j 'appris 
qu'il s'agissait d'une démonstration en faveur de la Po-
logne, je m'y associai parce que les Polonais nous ont fait du 
bien. 

D. Comment étiez- vous vêtu? — R. J'étais d'abord enblou-
se, mais je me suis revêtu de mon uniforme de pompier, et 
alors on m'a fait passer en tête; je suis entré le onzième dans 
l'Assemblée. Sur le pont, un commissaire de police m'a dit : 
« Vous ne pouvez entrer. » Je dis que j 'étais un délégué. 
Dans la réalité, je n'étais pas délégué ; mais la manifestation 
était magnifique de grandeur ; on criait : « Vive la Pologne ! 
vive l'Assemblée nationale ! » -

Je suis d'un caractère à me laisser entraîner facilement 
pour le bien. Arrivé à la grille, on demanda où étaient les 
délégués: ma foi je répondis : « Les voici. » J'avais un grand 
but, c'était de voir l'Assemblée. Je parvins à entrer; cela me 
faisait même un peu de peine d'être entré sans être délégué, 
et je suis reparti ; mais bientôt, comme on entrait sans obs* 
tacle par la rue de Bourgogne, je suis rentré et je me suis 
rendu dans la salle; je suis monté même à la tribune, je vou-
lais dire aux représentans, qui m'avaient l'air un peu ef-
frayés de ce flot de citoyens, car je suis peintre et je vois as-
sez bien (On rit). Pour lors, mon intention était de leur dire 
que, si quelque désordTe pouvait être tenté, il y avait là des 
hommes honnêtes venus de 1 1 province qui ne souffriraient 
pas qu'on manquât de respect à l'Assemblée. J'étais ému 
comme je le suis en ce moment, car je n'ai pas l'habitude... 

D. Un témoin a déclaré que vous aviez marqué beaucoup 
de violence. — R. Celui qui a fait cette déposition s'est trom-
pé, ou alors tant pis pour lui (Quelques rires éclatent dans 
l'auditoire). Il n'y a pas de quoi rire, s'écrie l'accusé. 

M. le procureur-général. — L'accusé a raison: tout est sé-
rieux dans ce débat. 

M. le président. — Je rappelle l'auditoire au respect dû aux 
accusés. 

Degré. — La seule manière dont je puis expliquer cette dé-
position, c'est que, voyant que je ne pouvais me faire enten-
dre, j 'ai repris mon sabre brusquement et j 'ai pu heurter 
quelqu'un. Je rencontrai alors un monsieur qui avait l'air 
bien respectable; je lui témoignai ma satisfaction de voir nos 
représentans, je lui dis que j 'étais commerçant en province et 
artiste en portraits, et je lui dis encore : « Puisque vous êtes 
à la tète de l'Eiat, vous devriez bien faire en Eorte de rani-
mer lecotnmerceU 

Ce respectable vieillard me serra la main comme un père 
la serrerait à son fils, et je lui dis : Allez, vous êtes un bra-
ve homme; je suis bien aise, d'une manière, de vous avoir 
parlé. (On rit.) 

D. Quel est le nom de ce représentant?—R. J'ai écrit à plu-
sieurs personnes pour lo savoir, et on ne m'a pas répondu ; 
j 'ai même fait le portrait de ce brave homme ; le voilà, il est 
très ressemblant. 

Ici l'accusé, avec l'air d'un homme très satisfait de son œu-
Are, fait passer à la Cour un petit panneau de bois sur lequel 
est peint le portrait de son interlocuteur inconnu. Nous ne 
pouvons, quant à nous, signaler la ressemblance. 

D. Eies-vous certain que ce fût un représentant ? — R. H 
était à la droite de M. Bûchez ; ce portrait doit être ressem-
blant, bien que je n'aie vu l'original que deux minutes. 

D. A quelle heure êtes-vous sorti de l'Astemblée? — II. M 

au milieu du tumulte ; j'essayai de faire sortir le monde et 
réussis un peu, car quand on est revêtu du costume militaire 
efqu'on sait s'en servir, cela impose toujours un peu. 

C'est là que je fis connaissance de M. l'abbé Blanc ; je 
ne le connaissais pas, car je ne m'occupe pas de politique ; 
ce sont mes pinceaux qui me font vivre. L'abbé Blanc me dit 
« Vous êtes uh charmant garçon. » Je lui répondis : « Je suis 
charmé de voir que vous me jugez bien. » (Hilarité.) Il me 
dit : « Je suis un prêtre. » A quoi je répliquai : « Il n'y a 
rien qui ressemble à un bourgeois comme un prêtre qui n'est 
pas en tenue ; » et j'ajoutai : « Voulez-vous me faire l'amitié 
de prendre quelque chose ; un verre d'eau-de vie, par exem-
ple? » C'est alore que j'ai quitté l'Assemblée, n'ayant pas be-
soin d'y rester plus longtemps. 

D. Fùtes-vous à l'Hôlel-de- Ville? — R. Non, Monsieur, je 
suis rentré chez moi parles quais de la rive gauche; j'étais 
tout seul ; je marchais absorbé comme un peintre qui a be-
soin de dîner. 

D. Vous avez quitté Paris peu après? — R. Oui, deux jours 
après. Le soir, j'ai couché chez Godron ; le lendemain, j'ai 
été monter la garde avec la compagnie de Courtois, au quai 
aux Fleurs; j'étais en blouse. Quand je venais à Paris, j'avais 
l'habitude d'aller chez Courtois lui dire bonjour. Il me fai-
sait rester chez lui pour m'épargner des dépenses : il est 
riche et je suis un travailleur. 

Quand j'ai été loger cette fois chez Godron, j'avais un but : 
j 'avais accepté les fonctions de président de club, etjevou-
'ais savoir comment m'y prendre. 

que j 
M. le procureur- général. — L'accusé, dans' son premier in-

terrogatoire, a dit qu'il était entré à l'Assemblée on escala-
dant les grilles du côté de la place Bourgogne. — R. C'est 
moi qui ai commis une faute en disaùt cela. Je suis en effet 
entré la deuxième fois par la grille de la rue de Bourgogne 
c'est ce que j'appelais escalader. 

M. le procureur-général.—Dans son interrogatoire, l'ac-
cusé a dit qu'il avait pénétré en montant entre les colonnes 
qui font face à la place de Bourgogne. « Je suis allé, a-t»il 
ajouté, dins une tribune publique, de là je me suis laissé 
glisser dans la salle. » 

v Degré. — Justement, c'est là Ge que j'ai appelé escalader; 
j'avais toujours la démangeaison de voir l'Assemblée, et je 

suis dessendu pour aller dire à l'Assembiée qu'on ne voulait 
que présenter la pétition, et non lui faire du mal. 

M. le procureur-général. — Des témoins ont déparé que 
vous étiez monté au banc de M. le président, et que vous aviez 
injurié le président. 

Degré.— 11 n'est point dans ma nature d'injurier personne, 
et surtout ceux qu'on respecte. M. le président pourra dire si 
je l'ai insulté. 

M. le procureur-général, — Avant d'entrer, n'avez-vous 
pas dit : « Çi ne se passera pas cette fois comme au 24 Fé-
vrier; on n'escamotera pas cette révolution comme l'autre. » 

Degré. — Il semble que ce soit là une phrase qu'on ait je-
tée sur tous les accusés; il y en aurait 200,000 qu'on leur fe-
rait dire la même chose. Je n'ai ni la même nature, ni le 
même caractère que M. Quentin, que je ne connais pas, et on 
nous fait dire la même chose, 

INTERROGATOIRE DE LARGER, 

D. Connaissez-vous Sobrier ? — R. Je savais qu'il avait fait 
un comice agricole et je me suis présenté chez lui comme un 
travailleur ; je partageais ses opinions en ce qu'il voulait 
comme moi soutenir la République. 

D. Le 15 mai n'avez -vous pas convoqué le bataillon dont 
vous étiez le commandant à Passy ? — R. Oui, Monsieur • 
comme ouvrier et démocrate, je convoquais souvent les ou-
vriers de ma commune pour leur donner des conseils. 

D. Qu'était-ce que ces armes qu'on devait trouver chez So-
brier ? — R. Je n'en sais rien ; des armes avaient été confiées 
à tous les chefs de compagnie ; je n'en avais pas. 

D. Le 14, n'avez vous pas assisté à une séance de club? 
— R. J'ai toujours déclaré que je m'opposais à la mani-
»e tatien. 

D. Qu'avez-vous fait le 15 mai? — R. Le 14, j'ai reçu une 
lettre anonyme qui me donnait rendez-vous, pour le 15 au 
matin, au Château-Rouge. Comme j'avais été plusieurs fois 
en butte aux vexations des royalistes ou des bonapartistes je 
ne sais pas lesquels, je pris des pistolets ; mais je ne trou-
vai personne au rendez-vous. En redescendant le boulevard 
jê rencontrai Villain qui se rendait à la manifestation avec 
un drapeau ; je rencontrai ensuite un nommé Baratier à 
qui je dis : « La journée sera chaude, je vais rejoindre mon 
bataillon.» 

Cependant, voyant qu'on rentrait dans l'Assemblée natio-
nale, j'entrai aussi daus l'intention d'empêcher qu'on fît du 
mal aux représentans. 

D. Vers cinq heures et demie, à l'entrée du Cours-la-Reine 
vous avez rencontré quelqu'un à qui vous avez dit que vous' 
Barbès et Huber aviez expulsé l'Assemblée ? — R. Je réfute-
rai cette déposition par d'autres. 

D. Vous avez dit, en rentrant à Passy, qu'on avait fait un 
gouvernement provisoire dont vous avez montré ià' liste? r-
R. Je n'étais point dans la salle quand on l'a distribuée' je 
me reposais des coups de pied et des coups de poing qui étaient 
à l'adresse d'un représentant, et que j'avais reçus à sa place 
(On rit); quand j'aperçus que l'Assemblée s'était séiiarée ie 
re.ournai à Passy, et je dis à qui voulut l'entendre ce que ri-
vais vu. 

il bégaie; 

en 
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valides, où je me trouvai mal ; je me traînai ensuite chez un \ le président disait que l'Assemblée ne pouvait pas délibérer 

INTERROGATOIRE DE DORME. 

Cet accusé est affecté d'un tic nerveux à la face 
sa voix est faible, 

D. Vous avez servi dans un régiment d'infanterie de mari 
ne ? — R. Oui, monsieur. 

D. N'étiez-vous pas à l'hôpital de la marine à Rrsct 
1840 ? — R. Oui, monsieur. '

 St 

D. Pour quelle maladie? - R. J'avais contracté les lièvres 
a la Martinique. 

D. Que faisiez-vous à Paris ? — R. J
e
 m'occupais de chi-

mie; ] étais venu sur un ordre du maréchal Soult Lour f.ira 
examiner par une commission une machine de guerre que i'a-
vais inventée ; la commission décida que c'émit, non pas une 
machine de guerre, mais une machine infernale ' 

P.ris^n^Oot m°yeDS d'eXiStenCS ' - R ' Je Suis 

D. Vous faisiez partied'un club à Paris''1 

Ici 1 accusé répond aux questions de M. le président d'une 
voix si basse, que nous ne pouvons l'entendre. MM. les iurés 
demandent, mais vainement, qu'il élève davantage la voix 

Sur la demande de MM. les jurés, l'accusé se rend à la pre-
mière place du premier banc, occupée auparavant parBian 
qui. Un huissier apporte à l'accusé un verre d'eau sucrée 

D. Vous avez été condamné pour port illégal d* la Lécrinn 

d'H,nneur?_R. Oui, Monsieur. En 1844, M. le marSî 
Soult, à qui j avais présenté ma machine de guerre m» fit 

appeler chez lui, et me dit qu'il me ferait avoir la croix F 
revenant à mon laboratoire, j'achetai un ruban ronce OUA »» 

mis à mon paletot eu entrant dans le jardin, et i'oubliai Hè » 
retirer en sortant. ' J lslae 16 

D. Comment avez- vous connu Vidofn ? B • 

teur d'une machine de guerre, je U^eî'St. 
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docq, qui me proposa de nous associer pour prendre des bre-
vets en France et à l'étranger; il te chargea de touies les dé-
marches, et nous devions partager les bénéfices. Mes relations 
avccViducq m'ont été faUles, car c'est lui qui a m n é le 
coup pour nu faire arrêter pour port illégal de la Lég 011-

d'Honnour. 
D, Comment êtes-vous venu à l'Assemblée nationale le! S 

mai ? 
Ici l'accusé entre de nouveau dans des détails très prolixes 

sur ses rapports avec le sieur Vidocq à l'occasion do l'inven-
tion du feu grégeois. Son bégaiement rend encore plus diffi-
cile de suivre ses explications. 

Raspi.il. — Cette déposition nous intéresse beaucoup et 
nous n'entendons rien. 

Ace moment, M. Martin-Bernard vient d'arriver devant le 
banc des défenseurs et adresse quelques mots à l'accusé 

Barbès. 
M. le procureur général. — La voix do l'accusé est très 

faible, et un autre motif encore empêche de l'entendre, on 
cause au banc de la défeme. 

Barbès. — Si on ne m'avait pas forcé d'assister à la séance, 

cet incident ne s : serait pas élevé. 
Raspail. — Ce n'est pas l'incident qui nous empêJie d'en-

tendre. 
M.Martin-Bernard, en se retirant.—- Il y a une demi-

heure qu'on n'entend pas. 
Raspail. — L'accusé Borme n'était-il jas secrétaire de M. 

Marrast ? 
L'accusé Borme demande et obtient l'autorisation de sortir 

pour un instant avei deux gendarmes. A son retour., M. le 
président le fait placer à l'endroit où les témoins se placent 

pour déposer. 
L'accusé Ra'pail. — Le témoin n'a-t-il pas lait à une cer-

taine époque un voyage à Marseille, qui ne lui a rien coûté ? 
^Borme. — J'y allais pour faire une expérience; j'ai voyagé 
par les Messageries Boyales, j'étais porteur d'une lettre de la 

maison du roi. 
Raspail. — L'accusé Bonne n'a-t-il pas, à la Conciergerie, 

dénoncé ses coaccusés par une lettre adressée à M. le juge 

d'instruction ? 
Borme. —J'ai fait un rapport à M. le préfet de police; j'a-

vais appris que Lacambre, le vice-président du club de Blan-
qui, avait dressé un plan de Paris, indiquant les barricades 
à faire pour l'insurrection de juin. 

Moi qui n'étais pas partisan de la République démocratique 
et sociale, je crus que je devais en informer le préfet de po 
lice ; j'avais vu une carti de Paris, sur laquelle on avait tra-
cé des barricades et les mouvemens de la cavalerie et de 
l'infanterie; le 20 juin, j'informai le préfet'de police que l'in-
«urrectisn qui se préparait avait son siège à la Conciergerie ; 
je demaudai que le préfet me fît appeler. Comme il ne me 
répondait pus, je lui écrivis une secondé lettre; je ne fus 
appelé qu'à la troisième lettre, et cela le 23 juin ; j'exposai à 
M. le préfet de police ce que je savais; peu de temps après 
les premiers coups de fusil se firent entendre. 

Raspail. — L'accu.-é Borme n Ja-t-il pas dit depuis à ses co-
accusés qu'il avait été forcé par le juge d'instruction à dire 
tout cela ? 

Borme. — Non, jamais. 
Raspail. — Là preuve en sera faite; vous voyez bien que 

cet homme là est trop honnête pour rester avec des scélérats 

eomme nous. 
Quentin. — L'accusé Borme n'a-t-il pas été attaché au ca-

binet de M. Marrast ? 
Borme. — Je n'ai jamais été employé à PHôtel-de-Ville. 
B'anqui. — L'accusé Bonne ne m'est-il pas venu voir chez 

moi deux ou trois fois avan t le lo mai ? 
Borme. — Moi, j'y étais envoyé par Vidocq, qui me dit : 

« Blanqui est en 1rain de conspirer pour la république rouge, 
il veut faire tomber des tôles, c'est votre mission de voir ce 
qu'ils veulent fâire. » Comme je n'étais pas du bord de Blan-
qui, Raspail et autres, je fis cette démarche pour savoir ce 
qu'ils voulaient faire. 

Raspai*. — N'avez-vous pas piê é les mains à la formation 
d'un régiment dont vous avez parlé et dont Vidocq était le gé-

néral ? 
Borme.— Non, non, non, pas du tout. 
M. le président, à B irme.— Comment êtes-vous entré à l'As-

semblée nationale lel5 mai. — R. Au moment où je rentrais 
chez moi, rue du Pouceau, j'appris qu'il y avait sur le boule-
vard une manif-.station do.it j'avais entendu parler la veille; 
la donne était arrêtée, je la longeai en me promenant jus-
qu'à la Miels bine; jo passai la rue R yale et 1 1 pont de la 
Concorde, et ji pris à ginche du PaLis; je rencontrai un jeu-
ne homme qui é ait en blouse et qui me dit qu'il avait deux 
cartes d'entrée; il me fit entrer en me prenant par la main. 

D. Quand vous avez quitté l'Assemblée, n'ètes-vous pas al-
lé à l'Hôtel de-Ville? — R. Quand je suis sorti de l'Assem-

blée, j'ai entendu un homme monté le long de la grille dire 
que l'Ass-mblée était dissoute; je me dirigeai alors du côté de 

- l'esplanade des Invalides, et je Vis Louis B anc qui montait en 
cabriolet avec son frère qui est directeur des b aux-arts au 
ministère de l'intérieur; j'ai suivi pendant quelque temps le 

suis rendu à l'Hôtel-de-Ville, je m'y étais 

M. 

en 

je 

tre qu'il a écrite à Flotte ; ;a voix, déjà difficile à entendre 
lorsqu'il parle, devi. nt tout-à-fait inintelligible quand il lit; 
tout ce que nous pouvons comprendre, c'est que celte lettre 
est à peu près conçue dan? les tonnes iuliqués par l'accmé 
Blanqui. « Voilà, Messieurs, dit-il apiès cette 'eclure, la leitre 
que j'ai écrite à Klotie; j'ai voulu m'excuser d'avoir parlé de 
ce qui les concernait, mais je 06 dis pas que ma déclaration 
devant le juge d'instruction lilt fausse. 

Voiei maintenant la copie d'une lettre que j'ai écrite le 21 
mai à M. le président de l'Assemblée; en l'avertissant du mou-
vement qui se préparait contre l'Assemblée, en lui annonçant 
que je prendrais des mesures pour la détendre, jo demande 
ma mise en liberté provisoire. 

Raspail demande que les deux copies de lettres soient dé-
posées au procès. 

Ce dépôt en ordonné par la Hau'e-Cour, sur les conclusions 
conformes de M. le procureur-général. 

M. le procureur-général. — L'accusé Borme a parlé tout à 
l'heure d'un laissez-passer du colonel Rey. Nous trouvons 
dans le dossier une pièce ainsi conçue : « République li-an-, 
çaise, 10 mars. Le commandant supérieur de l'Hôtel de Ville 
autorise le citoyen Borme fils, ancien chirurgien dé marké, a 
entrer à l'Hôtel-de-Ville et à porter un sabre pour le service 
du Gouvernement. » 

Burme «joute qu'un jour, à la Conciergerie, il a été appelé 
devant une espèce de Tribunal composé de vingt socia-
listes, qui l'ont condamné à mort ; il a pris cela comme une 
plaisanterie. 

Un juré. — Quelles ont été les relations de Borme avec 
Flocon et M. Buchez? 

Burme. — Avant le 24 février, je l'ai vu plusieurs fois 
portant à la Réforme des lettres contre l'amiral Mackau ; 
ne savais pas même si M. Flocon était républicain ou bona-
partiste. 

Quant à M. Bûchez, je l'avais vu plusieurs fois à l'IIô.el 
de-Ville. 

L'accusé Larger. — Comme on ne peut invo juer mainte-
nant le témoignage du colonel Rey, je dois expliquer que le 
19 mars le colonel, prenant Bonne pour un bon citoyen, lui 
a donné l'autorisation de porter un sabre; mais, éclairé sur 
son compte, il l'a chassé huit jours après. 

Borme. — Jamais je n'ai éé chiissé de l'Hô el-de-Ville ; 
on me prenait pour un républicain, parce que je portais un 
gilet à la Robespierre, comme c'était mon habitude. 

Blanqui. — Pendant deux mois, je suis resté au secret le 
plus absolu, ne voyant personne du dehors ni du dedans. 
Après ces deux mois, je suis resté sounrs au régime cellulai-
re ou quasi cellulaire ; on m'a seulement permis de r.cevoir 
les visites de ma mère et de ma sœur, mais je ne les voyais 
qu'en présence d'un gendarme ; je n'ai donc pu avoir avec La-
cambre les relations dont vient de parler l'accusé Borme. 

Borme.—Le 13 juin, l'accusé Blanqui a nçu une lettre de 
Lacambre. 

Blanqui. — Il ne faut même plus prendre la peine de re-
lever les assertions de ce malheureux homme; on a inséré en 
effet dans l'enquête parlementaire une lettre que j'ai reçue 
peu avant les événemens de juin, mais cette lettre n'était pas 
de Lacambre, on peut s'en convaincre par l'écriture ; c'é.ait 
une lettre anonyme. 

M. le procureur-général. — L'accusé Blanqui a dit tout à 
l'heure qu'il avait été tenu au régime cellulaire ou quasi-
cellulaire, et qu'il n'avait pas pu, après les deux mois dé se-
cre', communiquer avec ses coaccusés. Voici un relevé qui 
constate que, pendant sa détention, il a été délivré soixante ou 
soixante-deux permissions à des personnes qui demandèrent 
aie visiter. 

Blanqui. — 11 ne faut pas me faire dire ce que je n'ai pas 
dit; j'ai parlé de de/ix mois de secret, j'ai ajouté qu'ensuite 
j'avais pu recevoir quelques personnes; mais il n'y avait au -
cune communication avec l'intérieur ou l'extérieur, je ne pou-
vais recevoir ni écrits ni imprimés. 

M. le procureur général.— Nous sommes fâchés d'être obli-
gés d'insister sur ce point; mais n us devons dire, qu'arrêté 
à la fin de mai, l'accusé Blanqui, avant le 23 juin, avait déjà 
reçu plus de dix personnes. 

Blanqui. — J'ai expliqué déjà qu'un gendarme était tou-
jours présent. 

Quentin. — L'accusé Borme a prétendu qu'il y avait contre 
lui un complotde ses co-accusés. Au nom de mes collègues, 
je proteste contre cette assortion. 

Borme. — J'en donnerai des preuves. 
M. le président. — Accusé Thomas, levez-vous. 
Thomas. .— Je refuse de répondre à l'interrogatoire. 
M. le procureur général. — L'accusé Thomas voudra peut-

être répondre à une question qui concerne son co-accusâ Bor-
me; il s'agit de donner quelques explications sur la position 

des délégués dont celui-ci a parlé ? 
Sur les questions que lui adresse M. le président, l'accusé 

Thomas donne quelques détails sur l'organisation des délé-
guai lui ont été en plusieurs cirsonstances appelés à l'Hôtel-
de-Ville. 

l'opinion de M. Buchez. 
Je me rendis à la grille ; je voulus la laire ouvrir pour fai-

re entreries 25 délégués ; je fus collé contre lo mur et ne pus 

INTERROGATOIRE DE COURTAIS. 

cabriolet, puis je me s 
déjà rendu le 16 avril l'épés à la main, j'étais prêt à croiser le 
fer avec M. B anqui, s'il se présentait, et je ne doutas [.as 
qu'il se présentât. 

Arrivé à l'Hôiel-de- Ville, j'entrai par la grille de la rue de 
la Tixéranderie; je trouvai là un officier de ma connaissance 
et aussi le colonel Rey et le commandant Beaumont.j;Quel-
qu'un me dit que j'étais nommé secrétaire général à la place 
de M. Flottard ; je pris immédiatement possession de mes 
limitions, et j'ai écrit des lettres de convocation aux délé-
gués... Bientôt après, dans le cabinest où j'étais arrivèrent 
Barbès et Albert; ils furent arrêtés là et on m'arrêta avec 

eux. 
Raspail. — I exista au dossier une lettre de convocation 

aux délégués, de l'accusé Borme; elle était au nom de la ré-

gence 
Larger. — Le colonel Rey, qui est mort et qui était à Vin-

cennesavec nous, î.ous a dit que lo citoyen Borme s'était ins-
tallé comme secrétaire général au nom delà? régerxe. . 

Borme. — Cela n'est pas vrai ; je sais que vous êtes tous 

d'accord contre moi. 
Raspail.— Je prie MM. les jurés de remarquer que, n'ayant 

pas eu de rapports avec l'accusé,nous sommes obligés de cher-

cher à nous renseigner. 
M. le procureur général. — Voici une de ces lettres de con-

vocation dont on a parlé; elle est ainsi conçue : « République 
irancaise. Le maire de Paris à M Rendez-vous immédia-
tement à l'Hôtel-de-Ville, pour une communication à faire à 

la délégation. 
Le seerétaire général. Signé BORME , fils.» 

L'accusé Quentin. — Je demande à l'accusé Borme si, sans 
être attaché par un emploi quelconque à M. Marrast, il ne 
mangeait pas habituellement à l'Hôtel-de-Ville; si ce n'est 

pas ainsi qu'il a connu MM. de Lamartine, Flocon et Ledru-

Rolin? 
Borme. — le n'y m ingeais jamais, je n'ai jamais été atta-

ché ni à M. Marrast, ni à personne de l'Hôtel-de-Ville. J'ai 
connu M. Ledru-Rollin pour l'avoir vu à l'Hôtel-de-Ville le 
23 février, et M. Flocon pour lui avoir parlé à la Réforme 
d'une lettre contre M. deMacl.au. 

M. le procureur général. — On a demandé comment l'ac-
cusé Borme avait pu avoir connaissance de la liste des délé-
gués-, il a répondu que celte liste lui avait été remise par 

l'accusé Thomas, qui est un des dé'égués. 
Larger,— J'ai vécu pendant huit mois en prison avec le 

Lrave colonel Rey, et je déclare que jamais il n'a eu aucune 

relation avec Bonne. 
Connais. — Je dé lare également qu'à la Conciergerie, où 'j 

j'étais détenu, le colonel Rey n'a jamais eu de relation avec 

Borme. 
Blanqui. —J<> prie M. le président de demander à l'accusé 

Bohne s'il n 'a pas écrit à un de nos co accusés que la dénon-
ciation qu'il a faite lui avait é é arrachée tar M. lo juge d'ins-
truction, sous la promesse de le mettre en liberté. Cette let-
tre a été' écrite à Flotte; elle est entre les mains d'un avocat à 
Paris qui viendra plaider dans la cause. 

Bonne.— Je n'ai jamais dit qu'on m'avait fait la promesse 

de mu mettre en liberté. 
Courtais. — J'ai eu lu lettre en ma possession pendant plus 

de quarante huit heures. 
Borme. — Plusieurs de mes co-accuses ont prétendu que 

lo colonel Rey n'uvait eu aucune relation avec moi ; j'ai un 
Uissez-passer signé de lui qui prouve le contraire. 

J 'accusé Borate donne ensuite lecture de lacopie de la le»-

D. Vous commandiez la garde nationale de Paris au 15 
mai. Prévenu par M. le président de l'Assemblée qu'un mou-
vement se préparait pour le lendemain, n'avez-vous pas été 
chargé de prendre les mesures nécessaires pour réprimer ce 
mouvement'? — R. Je ne m'étendrai pas dans mes réponses ; 
mou honorable ami, M. Bethmont, est chargé de ma défense 
et je m'en rapporte à lui. 

Prévenu par une lettre de M. Buchez, le 14 mai, qu'un 
mouvement se préparait pour le 15, je me suis rendu au 
Luxembourg, et là, vers deux heures de l'après-midi, j'ai 
concerté des mesures avec MM. les généraux Fouché et Tun-
poure. 

D. N'avez-vous pas reçu le même avis de M. Marrast ? — R, 
Oui, Monsieur, le matin à la parade; j'avais donné l'ordre de 
commander deux cents hommes par légion ; mais voysnt que 
l'allluence des délégués des départemens sur la place Vendô-
me occasionnait une certaine agitation, je commandai mille 
hommes par légion. 

Le 14 au soir, M. Marrast vint me voir, et me dit devant le 
général Guinard et le sous chef d'état-major Saisset, que j'a-
vais eu tort de commander mille hommes par légion, qu'il 
fallait prendre garde de fatiguer la garde nationale; M. Ëd-
gard Quinet, colonel de la 1P légion, était, jecrois, présent. 

D. Quelles dispositions avez-vous prises pour la défense de 
l'Assemblée le 15 au matin?—R. Ceci rentre dans ma défen-
se; cependant je dln i .juej'avais provoqué la réunion de 1,000 
hommes par légion clans les mairies; mais un bataillon de 
la 1" légion devait être à dix hemes sur la place delà Con-
corde. M. de Tracy, colonel de celte légion, voulait adosser 
son bataillon au pont ; je lui fis remarquer qu'en cas d'aler-
te, il n'offrirait ainsi que la résistance de trois hommes de 
profondeur. A l'entrée du pont, je lui prescrivis de placer son 
bataillon en colonne ferrée par pelotons, à distance de sec 
tion, sur le pont même. 

Ici l'accusé donne le détail des divers cmplacemens qu'il 
avait assignés aux délachemens des douze légions de la garde 

nationale. Les dispositions étaient contenues dans une lettre 
confidentielle adressée aux colonels. 

D'après les dernières dispositions, dit-il, j'avais ordonné 
que 500 hommes de la 10* légion fussent placés sur la place 
de Bourgogne, et 500 hommes au palais du Conseil d'Etat. Il 
ne s'est réuni que 400 hommes qui sont arrivés par la place 
de Bourgogne, en même temps que la démonstration. On avait 
déjà renversé quelques gardes nationaux ; on avait commencé 
à les désarmer, quand un maire de la banlieue, qui a été ar -
rêté à la suite des événemens de mai, a fait rendre les armes 
qui avaient déjà été enlevées. 

Me ravisant sur les dispositions à prendreau pont de la Ré-
volution, je pensai qu'à tort ou à raison la 1" légion n'était 
pas sympathique au peuple; j'écrivis pour la 4° légion l'ordre 
d'envoyer les mille hommes au pont do la Révolution. Par un 
oubli, sans doute, de M. le sous-chef d'état-major Saisset, 
celle lettre ne lut remise qu'à on/.o heures du matin le 10, et, 
quand j'arrivai à l'Assemidée nationale, jo ne trouvai que 57 
hommes de la 4' légion : c'était là cette masse impénétrable 
dont a parlé M. Garnier-Pagès. 

D. N'avez, vous pas parlé à la manifestation ?— R. J'ai parlé 
à ceux qui é 1 aient en tête, et on me donnait l'assurance que 
l'Assemblée serait respeciée; on demandait que la manifesta-
tion pussiu le pont et défilât le long du quai d 'Orsi^y. M. Bu» 
chez refusa la permission de défiler ainsi, et demanda que 
vingt-cinq des délégués apportassent la pétition pour la re-
mettre au représentant qu'ils jugeraient convenable de choi-
sir. M. Lamartine, à qui j'en parlui, me dit qu'il partageait 

monter à cheval. 
Avant que les 25 délègues fussent introduits, la grille était 

déjà escaladée; la garde mobile était sur les marches, tenant 
les fusils entre les jambes, riant de ce qui se passait. 

Parmi les délégués était M. Raspail, que je reconnais, mais 
que, jusqu'alors, je n'avais jamais eu l'honneur de voir.-

R ! N'avez-vous pas fait ouvrir les rangs de la garde natio-
nale, pour laisser passer la démonstration sur le pont de la 
Concorde? —R. Cela est tellement absurde, que je ne devrais 
pus répondre. Comme je sortais , deux voitures de moillons 
éiaient engagées sur le pont; les gardiens de Paris ne vou-
laient pas les laisser passer. J'ordonnai qu'on ouvrît les rangs 
pour laisser passer les voitures; mais la démonstration n'é-

tait pas encore arrivée. 
On dit que j'avais écrit sur un calepin : « Laissez passer le 

peuple. » Le calepin est venu donner un démenti à ce fait, il 

porte ces mots : « Remeit z les baïonnettes. » 
M. le procureur général. — Il n'est pas question au pro:ès 

du premier de ces deux ordres. 
M" Bethmont. — Je demande la permission de compléter 

l'explication de ce lait. Un témoin nommé Cochet a écrit qu'il 
avait vu le général Courtais écrire : « Laissez passer le peu-
ple ; » mais il est vrai que ce fait n'est pas relevé dans l'acte 
d'accusation. M. le procureur général avait raison de dire 
que le fait n'était pas invoqué dans la procédure ; mais l'ac-
cusé, qui n'est pas aussi formaliste que M. le procureur gé-
néral, a pu dire que le fait avait figuré au procès. 

D. Pourquoi avez-vous donné l'ordre de retirer les baïon-
nettes? — R. Unquesteur, M. Degousée, a donné l'ordre aux 
mobiles de charger les armes; la mobile, au lieu d'obéir, mit 
les baguettes dans le canon. Pour éviter qu'elle fut désarmée, 
je dus ordonner de remettre les baïonne.les, dont quelques 
unes avaient déjà été tordues oar lo peuple. 

Tout la monde, dans celte journée, prétend avoir sauvé la 
République quant à moi, j'ai la conviction d'avou tout fait 
pour évitoKne collision terrible dans Paris; et, si c'était à 
recommencer, je ferais encore ce que j'ai fait. 

C'étaient les questeurs Degousée et Négrier qui ava'ent dis-
posé les troupes des inées à la défense de l'Assemblée, de telle 
sorte qu'ayant donné à un chef de bataillon de la garde na-
tionale, qui bordait la htiesurle pont de la Concorde, l'or-
dre de barrer le passage, il m'a répondu qu'il ne recevait 
d'ordre que des questeurs. 

D. Du côiéde la place de Bourgogne, n'avez-vous pas tendu 
la main aux homm.s qui voulaient escalader l'entablement? 
— R. L'entablement a plus de douze pieds de haut, je n'ai pu 
y monter qu'à l'aile d'une chaise mise sur une table, peut-
on croire que j'eusse risqué de me faire précipiter de cette 
hauteur au lieu de faire ouvrir la grille, comme j'en avais 
le droit? Je voulais aller parler au peuple, qui avait si 
souvent écouté ma voix, et notamment le 13 mars, au 
moment où le ministre Trélat était prisonnier à la gare du 
chemin de fer du Nord. 

Quant à avoir tendu la main à un homme, voici ce qui 
s'est passé : cet homme était monté sur un artichaud de fer 
et il s'empalait, il criait; je le pris par le collet et je l'enle-
vai sur l'entablement. 

Quand la grille principale a été ouverte, j'ai été renversé, 
j'ai reçud^s coups de poing, on m'a porté un coup de poi-
gnard que j'ai paré. 

D. Qui a fait ouvrir la grille? — R. Ce n'est pas moi. Si 
j'avais voulu la faire ouvrir, je ne serais pas monté sur l'en-
lablement. 

D. On vous impute d'avoir dit dans la salle des conférences 
que vos épaulettes descendraient de vos épaules avant que 
vous fissiez tirer sur le peuple ? — R. Je me suis borné à dire 
que je ne ferais jamais rien de contraire à ma conscience. 

D. N'avez-vous pas refusé de faire battre le rappel ? — R. 
Oui, Monsieur, parce que je croyais que ce serait le signal du 
désarmement de la garde nationale qui était à l'Assemblée. 

D. Cependant, plus tard, la garde nationale a suffi pour 
faire évacuer l'Assemblée. — R. C'est une erreur de parler 
de cette expédition de la garde nationale ; quand elle est ar-
rivée il n'y avait plus personne, depuis la dispersion de l'As-
semblée tout le peuple s'était retiré. 
giD. Cependant la garde nationale a pu s'emparer de l'Hôtel-
de-Vi'le. — R. Il n'y avait personne d'armé à l'Hôtel-de-
Ville. 

D. Dans quelles circonstances avez-vous été arrêté? — R. 
Revenu à l'Assemblée, Rappris que Lamartine me demandait; 
je suis monté à son cabinet, il m'a appris la dissolution de 
la Chambre; je lui d,s alors que j'allais me rendre à l'Hôiel-
de-Vil e pour expulser ceux qui l'occupaient. En descendant, 
je trouvai David d'Angers, puis Crémieux et Flocon; nous 
sommes rentrés dans la salle, et c'est|alors que j'ai été arrêté 
par les gardes nationaux qui criaient : « A bas les traîtres! 

M. le procureur-général . — Vous avez dit que vous vous 
inscriviez en faux contre l'expédition de la gerde nationale à 
l'Assemblée. Cependant, n'est-ce pas au bruit du rappel que 
les factieux ont évacué l'Assemblée en vous accusant de les 
avoir trahis. 

L'accusé Courtais.— Ils ne pouvaient pas m'appeler traître, 
car je n'avais pas pris -d'engagement avec eux. Je ne connais-
sais aucun de ceux qu'on m'a donnés pour complices, excep-
tés Allart, Barbès et M. Quentin ; M. Blanqui, notamment, 
n'est connu de moi que depuis le tirage des jurés. 

M. le procureur-général : L'accusé Courtais, en voyant le 
petit nombre de garde nationale qui gardait le pont, n'a-t-il 
pas fait avancer une brigade de troupes de ligne qui é'aitsur 
l'esplanade des Invalides? — R. Si tout le monde dont je 
pouvais disposer avait obéi à mes ordres, si l'on n'avait pas 
massé stupidement deux bataillons derrière les grilles, j'au-
rais pu disposer de mille hommes, ce qui aurait suffi sans 
appeler la troupe de ligne; mais le chef de bataillon de la 
mobile qui était sur le pont avait refusé de m'obéir. 

M. le procureur-général. — Le chef de bataillon de lamo 
bile Bassac sera entendu. — R. Ah ! M. Bassac est comme 
beaucoup d'autres ; il a sauvé la République ce jour-là! 

D. Vous avez parlé de gardes nationaux désarmés ; l'ins 
truction ne contient à cet égard aucun document. — R. S'ils 
ne l'ont pas été, c'est qu'ils sont rentrés chez eux; environ 
deux cent cinquante hommes de la 6° légion auraient été dé-
sarmés, si le commandant n'eût pas fait remettre les baïon 
nettes et mettre la baguette dans le canon. 

M. le procureur-général. — L'accusé a parlé tout à l'heure 
de la hauteur du soubassement du côté de la place de Bour 
gogne. Sur notre réquisitoire, M. le président a donné ordre 
qu'un plan du bâtiment de l'Assemblée nationale fût dressé 
par M. de Joly, architecte de l'Assemblée. Ce plan sera dis 
tnbué. Il en résulte que le soubassement est de 1 mètre 90 
centimètres. 

Un juré.—L'accusé Courtais peut-il s'expliquer sur l'impu 
talion qui lui est adressée par l'acte d'accusation, d'avoir 
dit, en rentrant dans l'Assemblée : « Au nom de la loi, j'or-
donne à la garde nationale de sortir? » — R. Comment peut 
on me supposer assez stupidement bête pour vouloir faire 
sortir la garde nationale, qui venait de rentrer dans l'As-
semblée après le départ des factieux! On peut blâmer ma con 
duite au point de vue militaire, mais non incriminer mon 
honneur. Au surplus, M. Bethmont se chargera de vous ré 
pondre. 

M* Bethmont. — Si j'en trouve l'occasion. (On rit.) 

L'accusé.—M. le procureur général me connaît : me croit 
il capable de trahison? 

M. le procureur-général. — Tout ce que nous pouvons 
dire, c'est que nous persistons dans l 'accu9alion. 

Un juré. — L'accusé a dit qu'il ne connaissait pas l'accusé 
Uaspail, pour quel motif l'a-t il laissé entrer?—lt. Parce «uHl 
se présentait comme délégué, et que M. le président de l'As 
semblée avait donné ordre d'en faire entrer vingt cinq. 

M- Bethmont. — On parlait toutà l'heure d'un chef de ba-
taillon de la garde nationale mobile qui avait relu é d'obéir à 
M. le général Courtais'; M. le procureur-général a dit que 
c était le commandant Bassac, il y en a un autro aussi qui a 
refusé, c'est le commandant Cochat. Tout cela prouve coin 
bien le commandement Était difficile et souvent sans ré 
sultat. 
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M. le président. — Les ordres seront donnés t*fa 
fait droit à toutes les réclamations légitimes. I"'* 1 soit 

M. Pavocat-général de Royer donue lecture' d'nr, i 

laquelle M. Ernest de Girardin, représentant as"hr 1 - lre P*f 
mande de l'accusé Quentin, demande à être disnen!- d e-
paraître, attendu qu'il n'a rien à déposer. ede cotn. 
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AUDITION DES TÉMOINS. 

L'accusé Villain déclare que, constitué seulement depui» 
deux jours, il n'a pas eu le temps de prendre connaissance de 
toutes les pièces, et il demande à ne pas être înterroné au 
jourd hui. 6 
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Raspail. — Je n'étais pas chez Dourlans, mais je d 
derai si c'est bien le 12 que le témoin a été chez Dourla6"1 -'" 
a dit devant le juge d'instruction que c'était le i\, ns ' " 

Le témoin. — Si j'ai dit le 11, je me suis trompé 

Raspail. — Est-ce la première fois que le témoin dé» 
contre les républicains ? ™°!! 

Le témoin. — Oui, Monsieur. 

Raspail. — Le 14 juillet 1831, on a voulu planter un arbiv 
de la liberté; une poursuite a eu lieu, et le témoin a déco é 
à peu près dans les mêmes termes. 1 

Le témoin. — J'étais alors dans la garde nationale à che-
val ; j'ai chargé, mais je n'ai pas déposé. 

L'accusé Thomas. — Le témoin a-t-il voté dans le club* 
Le témoin. — Je m'étais placé derrière une colonne. 
M. le procureur-général. — Comment avez-vous sti 

se réunissait chez Dourlans ? 
Le témoin. — Je l'avais vu dans les journaux. 

M. le procureur-général. — N'a-t-on pas dit qu'il s'sgis 
sait desavoir quel jour on attaquerait? Vous l'avez dit devant 
le juge d'instruction. 

Le témoin. — Je ne m'en souviens pas maintenant. 
M. le procureur-général.—Le témoin a -t-il parlé de cela i 

quelqu'un ? » 

Le témoin : J'ai dit à un de mes amis : « Nous pouvons»!-
1er dimanche à la campagne, ça ne commencera que lundi. 

M. le procureur-général. — Ne disait-on pas qu'il fallait s* 
procurer des uniformes? 

Le témoin. — Oui, dis uniformes de gardes nationaux au-
tant que possible. 

M. le procureur- général. — Cette convocation chez Dour-
lai s u'a-t-elle pas été faite par Sobrier? 

Sobrier. — Non, Monsieur. 
M. le procureur-général. — Voici un brouillon d'affickt 

laissé chez vous, qui convoque les bons citoyens chez Dour-
la' s pour le 12 mai. Cette affiche a été placardée avec votre 
signature. 

M e Baud. — Le brouillon n'est pas de l'écriture de Sobrier. 

l'affiche ne portait pas sa signature autographe. 
M. Martin Bernard s'avance en ce moment vers le banc de 

la défense et s'entretient, un moment avec Barbès. 
M. le procureur-général. — Nous prious M. le président 

d'ordonner que personne ne pourra entrer dans le parquet et 

troubler l'audience. 
M. Martin Bernard. — Je cède à la force, et je me retire. 
M. le procureur-général. — Il n'y a pas de force emplop 

contre vous. 
M. Martin Bernard. — Monsieur le procureur-général^» 

avez été parfaitement inconvenant à mon égard. 
M. le procureur-général. — Nous n'acceptons de 

personne. Non, Monsieur Martin Bernard, je n'ensi 
cevoir de vous. 

Barbès. — Si on m'avait laissé dans mon cachot, 
serait pas arrivé. 

M. le président. — Les accusés ont le temps de 

avec leurs défenseurs le matin. .
 a]i 

Barbès. — Nous avons une heure seulement le natUi 

reçois ma sœur et mon beau-frère. , 
M. le président. — Si les conseils de tous les a«cu8es(' 

saient à l'audience avec eux, le débat serait troublé. 
M. Martin Bernard. — J'accepte parfaitement loDsen u 

de M. le président, qui peut être convenable : ^niaij^ 

trouble point l'audience en donnant la main a earD 

fois par jour.
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fe^ariîér latin, et pendant longtemps sa mai on a passé pour 
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Dagneaux.—Il est très vrai qu'en 1831 j'étais un 

. i rie haine pour les républicains, parce que j'avais chargé 

pux comme garde national à cheval ; mais je n'ai jamais 

5 contre eux; seulement je me suis battu avec deux, 

il Pierre Charles-Joseph Carlier, directeur de la police au 

icière de l'intérieur. — Je connais les accusés Blanqui, So-
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gl^aln et Courtais 

'le'lS mai, j'appris que la manifestation se dirigeait vers 

A emblée. Je m'y rendis. La salle était déjà envahie. Je vis 

.'lorlpr l'entablement. Je reconnus Blanqui à la tribune. Blanqi 

l'intérieur, ma donna l'ordre de 

Vive la Pologne ! 
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 que
 Huber y avait été pour 

annoncer que In manifestation était résolue 

, quelqu'un dit 
avait lieu, les bourgeois, les réac-

on proposa d'y aller en armes ; ttïi-
, et soutint que la manifestation devait 

1). Le L 

■ R. Il y avait quel-

PS
calader l'entablement 

u Becurt, ministre de 
e convoquer la garde nationale de Paris et de la banlieue; 

Wcutai cet ordre. Quand je rentrai au ministère de l'inté-

ur ie trouvai le cabinet de M. Recurt envahi par une dixaine 

alfoersonnes parmi lesquelles était Sobrier. 

M le président.— Que disait Blanqui à la tribune? 

Le témoin. — H disait que depuis trois mois le peuple fai-

,ait crédit à l'Assemblée. 
M le président. — Sobrier, dans les premiers jours qui 

ivàtaat suivi la révolution de février, avait été délégué à la 

préfecture de police ; pourquoi l'avait-il quittée pour la rue 

5
e
 Rivoli? 

Le témoin.—Je l'ignore. ... 
D. Vous avez dit qu à la sortie des clubs on se réunissait 

chez Caussidière ? — B, Oui,,Monsieur, à la sortie de certains 

clubs; ces réunions étaient celles de personnes affiliées au 

club de la Révolution présidé par Barbès. 

D, Qui a organisé la manifestation du 15 ? — R. Ça étéjjle 

résultat d'un accord entre clubs. 

D. Vous avez dit que c'était principalement Blanqui et So-

brier qui l'avaient organisée? — R. Oui, Monsieur. 

D. Dans la nuit du 14 au 15, qu'avez-vous fait? — R. J'é-

tais fort inquiet de la manifestation. Vers une heure du ma-

tin M- Guinard m'a rassuré en me disant que la force armée 

était prête. 

D. Caussidière ne s est-il pas opposé a ce que M. Yon, nom-

mé commissaire spécial par le président de l'Assemblée, exer-

çàtces fonctions? — R. Oui, Monsieur; M. Recurt a dit à M. 

Yon d'exécuter les ordres du président sans écouter M. Caus-

sidière. 
D. En sortant de l'Assemblé», n'avez-vous pas été chez M. 

Carteret? — R. Oui, Monsieur; je l'ai prévenu de ce qui se 

passait. Il était directeur-général de la police. Je ne dépen-

dais que du ministre. 

1). Pendant qu'on escaladait les grilles, avez-vous vu le gé-

néral Courtais ? — R. Non, Monsieur. 

M. le procureur-général — A l'occasion dos premières 

élections, le témoin n'a-t-il pas eu des rapports avec l'ac-

cusé Villain ? — R. Je l'ai vu au ministère à l'occasion de 

lamanif.s'atioa du 16 avril, en présence de M. Imberl; il di-

sait qu'il avait 15,000 hommes organisés qu'il pouvait en 

une heure amener au ministère. M. Carteret me dit quand je 

lui en parlai, que M. Ledru-Rollin regardait Villain comme 
un fou. 

Villain. — J'avais plus de 15,000 hommes; je voulais me 

mettre en rapport avec le peu d'hommes du pouvoir qui fus-

•ent restés républicains. 

Le témoin ajoute que Villain a dit que si la manifestation 

du 16 avril avait manqué, c'est que ces hommes n'étaient 

pas complètement organisés. 

Villain. — Le témoin en a dit et imprimé bien d'autres. 

Blanqui; — Je prie MM. les jurés de remarquer que le té-

moin atténue ici considérablement sa déposition primitive ; 

c'est qu'au grand jour de l'audience on est influencé parle 
milieu où on se trouve. 

Devant la commission d'enquête il a présenté comme par-

faitement d'accord des hommes qui, bien qu'ayant les mêmes 

idées, n 'étaient pas dans un parfait accord de vues et ne s'oc-

cupaient que de se contrecarrer. Le malheur a balayé mes 

souvenirs, mais la première déposition du témoin n'est pas 

dénature à faire honneur à sa sagacité comme homme de 

police, car la police nj doit pa3 se créer des nuages et des 
>an omes. 

Le témoin a dit qu'il me connaissait. 

M. Carlier. — J'avais vu plusieurs fois l'accusé quand il 
avait été arrêté. 

Blanqui. — Je termine en disant que je considère la dépo-

sition de M. Carlier comme une rétractation de sa déposition 

écrue et de sa déclaration devant la commission d'enquête, 

dans laquelle il me présentait comme un monstre capable 
des plus grands crimes. 
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~général. — Relativement aux événemens 
ealo mai, le témoin a répété ce qu'il avait dit. 

Blanqui. — Je prie MM. les jurés de bien distinguer ce qui 

concerne le domaine des faits et ce qui concerne le domaine 

"es suppositions et des calomnies; les faits dans cette accu-

sation se réduiront à zéro et les suppositions formeront un 
ehiffre indéfini. 

Le témoin. — J 'ai voulu à l'audience ne dépeser que des 

wiw que j'avais vus moi-même. 

Blanqui. — Dans l'enquête qui a été publiée dans tous les 
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, le témoin a dit que j'avais le dessein secret d'as-

ssiner tout le Gouvernement provisoire : il me doit une ré-
paration. 
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D. Avez vous v.i arriver Raspail? _ R. C'est moi qiri l'ai 

été chercher, la personne qu, avait été chargée de rédiger dé-

finitivement la pétition était absente, un ciioyen nous propo-

sa daller chercher M. Raspail qui apporterait la pétition 
qu il avait rédigée, et je fus le chercher. 

D. N'y a-t-il pas eu un peu de désordre sur la place de la 

Coucorie?— R. Arrivés sur la place Louis XV, nous vîmes 

dos gardes nationaux qui l'aisaieuet mine de nous b rrer le 

passage; mais bientôt nous gagnâmes au pas de ourse les 
abords de l'Assemblée nationale. 

D. Y avait-il des troupes sur le ponl? 

ques gardes mobiles qui se replièrent. 

]
D. Par où êtes-vous entré? — Ri. Je me suis -rendu veis la 

paçec'e Bourgogne, et j'aperçus te général Courtais sur l'en-

tuhlement; la pression de la foule fit ouvrir la grille, la foule 

entra comme un torrent, et j'arrivai je ne sais comment dans 
la tribune diplomatique. 

P. Lo général Courtais aidait-il les hommes à entrer?— R. 

R, Non, monsieur; il était, au contraire, hué par le peuple. 

U. V avait-il des gardes nationaux dans la cour? — R. Je 

n 'ai pas pu voir; dans une des premières salles, le général 

Ceuriais vint exhorter la foule à se retirer, il ne fut pas é-

coulé; un tumulte épouvantable se fit entendre dans la salle 

de l'Assemblée ; je m'y rendis, et je vis les hommes qui des-

cendaient de tous les côtés le long dés colonnes. 

D. Avez-vous entendu ce que disait Blanqui ? — R. Très 

bien : il parlait très hautement au milieu du recueillement; 

il demandait que la Pologne lut rétablie dans ses anciennes 
limites; il fut très précis et très net. 

Je vis dans la salle M. Flocon et divers autres représentans 
que je connaissais. 

D. Fûtes- vous à l'Hôtel -de-Vi le ? — R. Je me rendis d'a-

bord à la maison S jbrier ; je vis que plusieurs personnes se 

rendaient à l'Hôtel-de-Ville ; le citoyen Lion me dit que So-

brier y avait été porté en triomphe ; je voulus m'y rendre, 
mais la garde nationale m'empêcha de passer. 

D. N 'est-ce pas vous qui avez écrit une lettre à Girard, let-

tre dont il a été parlé dans l'instruction (1). — . R. Oui, Mon-
sieur le président. 

D. Savez-vous qui a décidé l'invasion de l'Assemblée? — 

R. NOHS devions nous arrê er à l'Obélisque; mais des hommes 

en blouse, des hommes de partis nous ont poussés vers l'As-
semblée. 

M. le procureur-général. — Nous rappelons au lémoin que 

son serment l'oblige à dire toute la vérité. Pourrait-il dési-
gner les hommes dont il vient de parler? 

Le témoin.— Si je les connaissais, je n'y manquerais pas. 

M. le procureur-général. — Avez-vous eu connaissance de 

l'ajournement au lundi prononcé à la réunion Dourlans ? 

Le témoin. — Je n'ai pas assisté à cette réunion ; la re-

mise au lundi avait été convenue entre Huber, Sobrier et moi. 

Nous avions appris qu j M. Marrast, maire de Paris, voulait 

accaparer notre manifestation, si elle avait eu lieu le samedi. 

Nous voulions que la manifestation du peuple fût bien sienne. 

M. le procureur-général. — Quand vous avez débouché du 

-pont, la grille de ce côlé était-elle fermée? — R. Non, Mon-

sieur, pas encore. Après être sorti de l'Assemblée, je suis allô 

dans un petit café au coin de la rue de l'Université. 

D. Y avait-il de la garde nationale dans cette rue ? — R. Il 

était quatre heures et demie. Plusieurs groupes passaient en 

criant : A l'Hôlel-de-Ville ! La rue de l'Université était parfai-
tement libre. 

M. le procureur-général. — Revenons à la lettre écrite à M. 

Girard : quelles étaient les attaques que vous craigniez pour 

le lundi ? 

Le témoin. — On disait qu'on voulait nous empêcher de 

présenter respectueusement une pétition à-l'Assemblée ; je di-

sais que, sionpous attaquait, nous nous défendrions: c'est 

tout naturel. 

M. le procureur- général donne lecture de la lettre qu» nous 

avons transcrite plus haut. Quel était, dit-il, ce M. Gi-
rard ? 

Le témoin. — Je ne le connaissais pas. 

M. le procureur-général. — N est-ce pas lui qui comman-

dait l'artillerie à l'Hôtel-de-Ville ? 

Le témoin. — Le citoyen Lion me dit que M. Girard avait 

offert de marcher sur l'Assemblée avec les canons. Cela me 

païut une folie, et j'écrivis la lettre que vous avez lue. Quel-

ques jours après M. Girard remit cette lettre à la police. 

Un de MM. les jurés. — Qu'entendait le lémoin par ces 

mots : « Si on vient nous attaquer?» Entendait-il des atta-

ques par la garde nationale régulièrement commandée par 

ses chefs ? 

Le témoin. — J'attendais des attaques individuelles. 

Un de MM. les conseillers. — Les clubs ont-ils élé d'accord 

tout de suite sur le mode de la manifestation? Avait-on pré-

vu le cas de dissolution de l'Assemblée nationale ? 

Le témoin. Il ne devait pas y avoir d'abord de manifesta-

tion, les clubs recueillaient des signatures; pour mettre fin à 

la quémandage de signatures, la manifestation générale fut 

résolue. 

M. le procureur général. — Le témoin a dit qu'on devait 

s'arrêter à l'obélisque, tous les clubs élaient-ils d'accord sur 

ce point? 

Le témoin. — Cela avait été dé.idé par le club centralisa-

teur. 

M. le procureur-général. —Vous espériez que les clubs res-

pecteraient cette décision? 

Le témoin. — Oui, Monsieur. 

M. le procureur général. — Le club Blanqui. était-il en 

communication avec le club centralisateur? 

Le témoin. — Non, Monsieur. 

M. le président. — Et le club Raspail? 

Le témoin. — Oui, Monsieur. 

Raspail. — Je crois que le témoin se trompe. 

Le témoin. — Votre délégué est venu me demander des si-

gnatures. 

Raspail. — N'est-ce'pas votre club qui a repoussé la ré-

daction de ma pétition? 

Le témoin. — Oui, Monsieur; c'est moi-même. 

Raspail. — Cette pétition était imprimée; c'était la même 

qui, huit jours auparavant, avait été déposée à l'Assembléé 

nationale par mon neveu. 

Blanqui. — Je demande au témoin si la Société républi-

caine centrale avait envoyé des délégués au club centralisa -

teur ? 

Le lémoin. — Beaucoup de clubs prenaient le titre de Club 

central; mais le nôtre était véritablement central et avait le 

droit de se donner cette qualité. 

Blanqui. — Le club que je présidais s'était donné le titre 

de Société républicaine centrale. Comme c'était, le premier 

club établi, elle ne pouvait rien centraliser. D'autres clubs 

ont pris le titre de club central; il s'est formé de suite un vé-

ritable Club central, sous le nom de Club des Clubs; mais 

nous n'y avons pas envoyé de délégués, non plus qu'au Club 

centralisateur qui lui a succédé. Jamais nous n'avons eu de 

rapports avec le C'ub centralisateur. La manifestation a 

donc été organisée en ddiors de nous. 

Quant à ce qu'a dit le témoin, qu'au pont de la Concorde 

une main occulte avait fait dévier la manifestation, MM. les 

jurés voudront bien remarquer que c'est là le premier symp-

tôme de ce système qui tend à me désigner comme ayant fait 

dévier la manifestation par une action occulte. 

Lo témoin. — Je n'ai pas parlé de cela. 

Blanqui. — Je ne vous attribue pas cette opinion ; mais 

dans toute l'instruction il y a une véritable monomanie qui 

tend à attribuer à la main de Blanqui cette influence funeste ; 

je nie formellement l'avoir exercée. 

La séance d'hier m'a bien écluiré; je cherchais depuis 

longtemps quelle était cette main sinistre qui avait fait tout 

le mal ; je demanderai à M. Borne ce qu'est devenue la légiou 

de 5,000 hommes qu'il est venue m'otfrir et qui lui a vain 

d'êire éconduit par moi : la séance d'hier a levé le rideau. 

fj£M. le procureur-général.—Ainsi, ce serait la police qui au-

rait poussé la manifestation dans l'Assemblée? 
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(1) Cette lettre est ainsi conçue : 

« Citoyen Girard, 

» Le Comité centralisateur connaît votre patriotisme 

pense que vous vous tiendrez prêt à tout événement. S 

nous répondions aux attaques des réacteurs, tous les 

tes feraient leur devoir. » 

Blanqui. —Comme j'ai été la victime des insinuations de la 

calomnie, j'ai l'habitude de ne f0inl user de repréaillesjmaisM. 

Borme a déclaré qu'il avait à sa disposition une légion d -i 

5,000 hommes au service des agitateurs, je demande si sa lé-

gion n'aurait pas fait son service au 15 mai; si le général s'y 

trouvait, 1rs soldats pouvaient bien s'y trouver aussi. 

M. le président à Blanqui. — Au pr fil de qui pensez-vous 

que Bonne aurait dirigé le mouvement ? 

Blanqui. — Je n'ai pas à m'expliquer sur ce point, mais je 

dir ii : fé fecil cui frodest. Le malheureux 15 mai a précipité 

le parti populaire de la jjosition élevée qu'il occupait, et à 

part même ce qu'il y avait d' dieux à attaquer l'Assemblée 

nationale, je dis qu'il aurait été absurde à nous de jouer notre 

bel a enir politique sur un coup de dés où il y avait contre 

nous quatre-vingl-dix-neuf chances pour une. 

M. le procureur général. — Quand on lit la liste du gouver-

nement provisoire installé un moment à l'Hôtel-de-Ville, on 

peut se demander aussi à qui le gouvernement aurait profité, 

si le gouvernement que Bai bès appelait notre gouvernement 
eût subsisté. 

Blanqui. — Oui, s'il eût été possible ; mais ce gouverne-

ment n'aurait pas pu subsister 24 heures. 

M. le procureur général. — Nous sommes parfaitement de 

votre avis ; mais était-ce votre avis le 15 mai ? 

Blanqui. — 11 aurait été absurde de penser que nous eus-

sions un peuple à nous ; et, ce peuple eùt-il existé, il n'au-

rait pas produit plus d'effet qu'une noisette dans cette salle. 

Borme. — Ma légion n'a point pris la moindre part au 

mouvement, elle s'est rendue le 12 mai aux Champs-Elysées, 

et a nommé deux capitaines et deux chefs de bataillon ; i'é-

1ais moi-même surveillé par la police par ordre de M. La-

marline. C'était moi qui avais formé une légion de 1,800 

femmes (On rit). Vous pouvez appeler tous les témoins que 

vous voudrez, aucun ne me contredira. 

M. le procureur général. — Pour en finir, on peut se rap-

peler entre les mains de qui était le pouvoir en ce moment. 

Blanqui. — Je ne procède jamais par incriminations, mais 

par des faits positifs; ce qu'il y a de positif, c'est que la So-

ciété républicaine centrale n'a eu aucun rapport avec le Club 

centralisateur; quant au citoyen Bjrme, il vient encore de 

dire tout à l'heure qu'il avait organisé un régiment de 1,800 

femmes, qu'il a nommées vésuviennes, c'est un tant soit peu 

volcanique. (On rit.) Ainsi, voilà un homme qui a inventé une 

machine infernale, retrouvé le Lu grégeois, levé une légion 

de 5,000 hommes et organisé un régiment de 1,800 vésu-

viennes ; en vérité, je ne puis le prendre au sérieux. 

Borme. — C'était une mascarade, M. Rey avait bien été 

nommé colonel pour avoirgardé 1 Hôtél-de-Ville ; je me dis : 

Ma foi je vais me faire nommer colonel d'un régiment de fem-
mes. (Rire général.) 

Lîrger, avec vivacité. — 0.Î insulte la mémoire du colonel 

Rey, d'un brave militaire; je ne souffrirai pas qu'elle soit salie 
par un misérable pareil. 

M. le président. — Accusé Blanqui, vous êtes monté à la 

tribune de l'Assemblée nationale ; comment conciliez-vous le 

fait avec ce que vous avez dit, — d'une influence mystérieuse 
du dehors ? 

Blanqui. — Je prie monsieur le président de me permet-

tre de ne répondre sur ces faits que quand on entendra les té-

moins qui doivent en déposer, autrement nous retomberions 

dans le sys'ème des interrogatoires. 

M. le procureur général fait rappeler le lémoin Carlier. — 

Témoin, lui dit-il, vous avez déclaré qu'à l'époque du 15 mai 
vous étiez attaché à la police? 

Le témoin Carlier. —Depuis 1832, je suis attaché à la police 

du ministère de l'intérieur et à celle de la préfecture de po-
lice. 

M. le président. — Y avait-il d'autres polices que celles-là? 

Le témoin Carlier depuis le mois de février jusqu'aux évé-
nemens de juin, il y a eu une autre police. 

M. le président. — Au profit de qui se faisait- elle ? 

Le témoin. — Au profit du maire de Paris et du gouverne-

ment provisoire, puis de la commission exécutive. 

M. le président.—Cette police correspondait-elle avec vous? 
Le témoin. —Non, monsieur. 

M. Dautriche (Jacques-Sébastien), 48 ans, conseiller -à la 
cour de la Guyane. 

Avant de déposer, dit le témoin, je dois à messieurs les ju-

rés, aux accusés et à moi-même de déclarer comment j'ai été 

appelé à déposer. C'e^t pour avoir parlé de ce que j'avais dit 

à un de mes amis, M. Arault, représentant, aujourd'hui dé-
cédé. 

Ayant lu dans un journal qu'une manifestation qui pourrait 

être dangereuse pourrait avoir lieu le' lundi 15, je me rendis 

à onze heures sur la place de la Madeleine; je vis arriver la 

colonne, j'entendis plusieurs hommes dire : Il faut en finir 

aujourd'hui avec les coquins de représentans, de légitimistes. 

Dans un autre groupe, un homme pérorait avec nne élo-

quence entraînante, il disait qu'il fallait déclarer la guerre 

pour sauver la Pologne; on me dit que c'était l'abbé Chàtel 

Bientôt après, j'ai vu arriver un général que je ne con-

naissais pas; on m'a dit que c'était le général Courtais. Aux 

cris de : c< Vive le général du peuple ! vive la Pologne! » il ré-

pondit : « Oui, je suis le général du peuple et je suis l'ami de 

la Pologne. On a osé dire que je n'aimais pas la Pologne, moi 

qui ai combattu si longtemps pour la Pologne. » 

Je continuai à longer les groupes, et j'entendais dire au mi-

lieu d'eux qu'il faPait que le jour fût décisif pour la Pologne 

et pour la France. Un homme frappait sur sa poitrine en di 

saut : « 11 y a quelque chose là; » je ne sais s'il voulait par 
1er d'armes ou de son cœur. 

On s'avança du côté du pont de la Concorde : quand on fut 

arrivé là, on fit une halte ; les gardes mobiles avaient fait un 

mouvement, je me dis : « Il pourrait y avoir du danger ; je 

suis père de famille, je me retire; » mais la garde mobile 

ayant mis la baguetu dans le canon pour montrer que les 

fusils n'étaient pas chargés, on franchit le pont et j'entrai a-

vec les autres dans la cour de l'Assemblée, du côté de la rue 

de Bourgogne; une personne qu'on m'a dît êlre Barbès parlait 

au peuple de la souveraineté' populaire et excitait un grand 
enthousiasme. 

Bientôt arriva un homme petit, à la figure juvénile, por-

tant un habit b'eu et des boutons jaunes; il dit qu'on lui a-

vait promis que le peuple défilerait devant l'Assemblée : on 

lui passa un drapeau polonais ; il fît un discours très élo-

quent, en disant qu'il fallait, le jour même, déclarer la guer-

re à la Russie; M. Barbès et M. Albert, ouvrier, étaient piès 

de lui : le premier le tenait à bras le corps pour l'empêcher 

de tomber. Le discours de M. Louis Blanc transportait les 

assistans, et moi-même j'étais ému : il disait que le peuple a-

vait le droit d'entrer dans la salle des séances. 

Au bout de trois quarts d'heure, l'orateur était extrême-

ment fatigué, et la parole expirait dans son gosier ; je fus é-

tonné qu'au lieu de chercher à calmer le peuple, il l'excitât à 
entrer. 

M. le président.—Aucun des deux représentans qui étaient 
avec Louis Blanc n'a parlé en ce moment? 

Le témoin. — M. Barbès a dit un mot que le brouhaha m'a 
empêché d'entendre. 

M. le président. — Reconnaissez-vous les accusés ? 

Le témoin. — Je reconnais M. Barbès; voilà aussi M. Al-

bert : c'est la seconde fois que j'ai l'honneur de le voir. 

Barbès. — Je ne veux pas entrer dans le débat pour mon 

compte; mais, dans l'intérêt de Louis Blanc, je dirai que ce 

n'est pas lui, mais moi qui ai promis au peuple qu'il défile-

lerait devant l'Assemblée; je le pouvais d'autant mieux que 

j'avais voté contre le décret qui interdit d'apporter .des péti-

tions à l'Assemblée. 

M. le procureur-général. — Mais le décret avait pa r sé. 

Barbès. — C'est vrai, et en toute autre circonstance je m'y 

serais conformé ; mais il n'y avait pas de mal de promettre 

au peuple qui était dehors ce que d'autres avaient obtenu et 
pris. 

Le témoin. — Je crois pouvoir affimer que j'ai entendu 

Louis Bluuc dire la même chose ; mais le bruit était épou-

îtahle, quelques hommes même criaient : A bas l'Assemblée 
nationale. 
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M. le procureur-général. —Dans la déposition écrite le té-

moin a dit que Louis Blanc avait invité le peuple à ne pas se 

re irer. 

Barbès. — C'est moi qui, comme on disait en 92 et 93, ai 

dit que j'allais demander pour le peuple les honneurs de la 

séance ; Louis Blanc n'a pas parlé de cela. 

M. le procureur-général. — Barbès n'a-t-il pas dit que le 

peuple avait le droit d'entrer, par^e qu'il était somerain ? 

Le témoin. — Il a dit : « Le peuple a plus de droit que les 

représentans. » 

Barbès. — Je n'ai pas dit cela en ce moment, ce qui ne 

veut pas dire que je renie les actes de mes frères; croyez-

vous que je lenie, par exemple, le 31 mai ? Mais dans cette 

occasion, je n'ai pas parlé ainsi, bien que je pense que le 

peuple souverain peut intervenir quand les représenians vio-

lent les droits de la nation. 

M. \a procureur-général. — A l'occasion do la fixation du ' 

lieu où se trouvaient en ce moment Albert, Barbès et Louis 

Blanc, nous demandons à la Cour la permission de faire dis-

tribuer à MM. les- jurés et à la défense des plans que nous 

avons fait dresser du local de l'Assemblée nationale. 

Blanqui. — La réflexion honorable par laquelle le témoin a 

commencé pour prouver que sa déposition n'avait pas été 

spootané, m'engage à prier M. le président à demandera M. 

Dagneaux|(précédemment entendu) si c'est spontanément qu'il 

a déposé. 

M. ie procureur-général. —L'art. 30 du Code pénal fait une 

obligation aux citoyens de faire connaître les crimes dont ils 

auraient été témoins. Nul ne peut être blâmé d'avoir obéi à 
la loi. 

Blanqui. — Il est des faits très légaux qui tombent cepen-

dant sous l'appréciation morale. On a effacé de nos Codes ce 

qui concerne la non révélation. 

M. le procureur-général. — On a abrogé les peines portées 

contre la non révélation, mais l'art. 30 n'en subsiste pas 
moins. 

Un de MM. les jurés.—A l'entrée du pont, le témoin a-t-il 

vu une foule qui s'y trouvait d'avance entraîner la colonne? 

Le témoin.— Il y avait tant de monde que je n'ai pu le re-

marquer. Il y avait des hommes qui disaient. Nous sommes 
150,000 à 200,000 du club Blanqui. 

Blanqui. — Le nom de club Blanqui est né après mon ar-

restation, il a été employé par l'accusation pour désigner le 

club que je présidais, 

Le témoin. — Je puis affirmer que j'ai entendu parler du 
club Blanqui dans la foule. 

Blanqui. — Le nom de club Blanqui n'a pas pu être pro-

noncé par des membres du club, il n'a pu l'être que par des 
bouches ennemies. 

Raspail. — Le témoin a dû voir en tête du cortège une 
masse de drapeaux? 

' Le témoin. — Oui, Monsieur. 

Raspail. — N'avez-vous pas vu, avant que les drapeaux 

arrivassent au pont, qu'il y avait , là déjà une grande masse 
de monda? 

Le témoin. — Non, Monsieur, je n'ai pas remarqué cela. 

Raspail. — Cela sera prouvé par de nombreux témoins; 

cette réponse infirme toute la déposition du témoin. 

J'ai entendu tout à l'heure le témoin Danduran dire qu'à 

quatre heures et demie il avait vu la rue de l'Université par-

faitement libre, je demande qu'il soit rappelé pour dire s'il y 

avait, oui ou non, des gardes nationaux dans cette rue. ■ 

Le témoin Danduran.—Il n'y avait pas nu seul homme. 

L'accusé Courtais. — Il devait y avoir environ cent hom-
mes de la 10' légion. 

Le témoin Danduran.—Il n'y avait, je le répète, aucune 
garde nationale. 

Raspail. — Le témoin est sorti de l'Assemblée au moment 

où la dissolution de l'Assemblée venait d'être prononcée ; ce 

n'est qu'après cette dissolution que la garde nationale est ar-
rivée de tous les côtés. 

M. le procureur-général. — Le témoin n'a-t-il pa vu pen-

dant qu'il était au café, au coin de la rue de l'Université, 

passer des bandes sortant de l'Assemblée nationale; elles pro-

clamaient la dissolution de l'Assemblée et tenaient des listes 
du prétendu gouvernement provisoire. 

Le témoin Danduran. — Oui, Monsieur. 

Villain. — J'ai rencontré le témoin près de la grille des 

Tuileries, et la garde nationale ne faisait alors qu'arriver. 

Blanqui. — Je demanderai au témoin Dautriche combien 

de temps il est resté dans les groupes dont il a parlé sur la 
place de la Concorde. 

Le témoin Dau;riche. — Je ne me serais pas permis de 

rester longtemps dans des groupes où je ne connaissais per-

sonne ; je suis resté peut-être cinq à six minutes à écouter 
l'abbé Chàtel. 

Blanqui. — Ces groupes s'étaient-ils détachés de la colon-

ne arrivée par les boulevards, ou d'élémens qui préexistaient 
sur la place ? 

Le témoin Dautriche. —Les groupes se sont formés, sans que 

je sache comment, de personnes qui arrivaient de tous 
côtés. 

Blanqui. — De deux choses l'une : ou les groupes préexis-

taient sur la place, et alors ce sont ceux que j'ai déjà signalés, 
ou ils se sont détachés de la colonne. 

Le témoin. — Ils n'existaient pas avant l'arrivée de la co-
lonne. 

Blanqui. — Eh bien! alors je dis qu'ils n'ont pas pu se dé-

tacher de la colonne. En première ligne étaient vingt- cinq ou 

trente bannières, puis des gardes nationaux. Chacun dans la 

manifestation se tenait par le bras ; il y avait en tète une es-

pèce d'avant-garde étrangère composée de 5 ou 6,000 indivi-

dus ; ils n'ont pas pu s'arrêter, car la colonue qui marchait 

toujours les aurait refoulés. S'il y a eu des groupes, ils pré-

existaient, et le témoin a dit qu'il n'en était pas ainsi. 

Le témoin Dautriche. — On me demande si les groupes que 

j'ai vus provenaient ou non de la colonne; je réponds que je 

'crois qu'il en est ainsi, car il y a eu solulion de continuité 

entre l'arrivée de la première colonne au rendez-vous et celle 

d'une autre colonne que je vis arriver de loin, marchant avec 

calme et dignité, et précédée de drapeaux ; il y avait peu de 

monde sur la place. 

Raspail. — Les drapeaux portés en tête de la colonne é-
taient-ils tous tricolores? 

Le témoin Dautriche. — J'ai peu l'habitude de cela -.vous 

me demanderiez quelles sont les couleurs polonaises, que je 

ne saurais pas le dire. La preuve qu'il y a eu un temps d'ar-

rêt, c'est que le général Courtais a donné des poignées de 
main aux hommes qui formaient les groupes. 

M. le procureur-général. — Quel est exactement l'endroit 

où l'accusé Villain a rencontré M. Dandurau ? . 

Villain. — A la grille des Tuileries, ou bien au Pont-Royal. 

Larger. — Je demande au témoin s'il a vu, près de l'endroit 

où était Albert, Barbès et Louis Blanc, une voiture de por-

teur, vous savez, avec un tonneau dessus ? 

M. lefprésident.—Quel est le but de cette question ? 

Larger. — Je m'en servirai dans la suite du débat. 

Le témoin Dautriche. — Au milieu du tumulte je n'y ai 
pas fait attention. 

A deux heures trois quarts l'audience est suspendue* elle 
est reprise à trois heures et demie. 

L'audition des témoins continue. 

M. Joseph-Alexandre Bertoglio, commissaire de jjolice du 

Palais-National. — Le 15 mai, nous étions trois commissaires 

de police de service près de l'Assemblée nationale; j'avais or-

dre, lorsque la manifestation se présenterait, d'aller au-de-

vant et de faire entrer à l'Assemblée teulement douze ou vium 
délégués. ° 

11 y avait sur le pont de la Concorde quelques troupes qui 

vuulaient, d'après mes ordres, empêcher de passer des voitu-

res de moellons; mais le général Courtais dit'qu'il comman-
dait seul et fit passer les voitures. 

Je me rendis au devant de la manifestation; je demandai des 

délégués, on en nomma six, qui portaient des bannières- l'ac-

cusé Degré dit que ce n'élait pas assez, on eu adjoignit'quel-

ques autres. Tout à coup, le Ilot populaire m'envahit et je lus 

porté jusqu'auprès des grilles de l'Assemblée, un gardien 
m'ouvrit la grille fort adroitement. 

D. Avez-vous vu Blanqui à la tête de la manifestation ? 

U. Non, Monsieur, je ne l'ai vu que dans la salle des Pas-
Perdus au moment où on envahissait les grilles. 

D. Quelles sont les circonstances qui ont amené l'évacua-

tion de la salle par la garde nationale et la garde mobile? 

R. A ce moment j'étais allé faire mon rapport à la préfecture 
de police. 

fi. N'ètcs-vous pas allé le soir fairo une saisie au club des 

Droits de l homme ? — R, Oui, Monsieur. Ce club était pré-
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sidé par Barbès et Sobrier ; j'arrêtai quelques hommos qui se 
présentèrent. 

D. Avez-vous saisi des armes? — R. Je n'ai trouvé qu'une 
balle ; plus tard j'ai saisi sur un homme que j'avais arrêté 
un moule qui pouvait fondre beaucoup de balles à la fois. 

M. le procureur-général. — Quels étaient les mouvemens 
des troupes qui étaient sur le pont? 

Le témoin. — Quand j'ai été ramené par la foule, j'ai été 
étonné de voir qu'elles s'étaient rangées en baie ; je pensai 
que quelqu'un avait dû en donner l'ordre. 

» M. le procureur-général. — Qui a donné l'ordre d'ouvrir 
la grille ? I 

Le témoin. — Je ne me rappelle pas. 
M. le procureur-général. — Dans votre déposition écrite 

vous avez dit que le général Courtais l'avait fait ouvrir à 
condition qu'il n'entrerait que cinquante personnes, et qu'une 
fois la grille ouverte tout le monde était entré. 

Le témoin. — A présent que vous me remettez sur la voie, 
je me le rappelle parfaitement. 

M. le procureur-général. — Avez-vous remarqué, parmi 
ceux qui se distinguaient par leur violence, quelques uns des 
accusés ? 

Le témoin. — J'ai vu l'accusé Degré, qui disait que six dé-
légués ce n'était pas assez. 

Degré. — Je vous assure que vous vous trompez ; car, vrai, 
je ne suis allé là qu'en amateur, comme un flâneur de pro 
vince, et je n'avais pas d'intérêt à ce qu'il y eût plus ou 
moins de délégués. 

Le témoin. — M. Degré m'a pris par le bras; il était très 
rouge, très exalté. 

Degré. — Vous jouez un jeu à me faire condamner ; je 
vous demande pardon de vous parler comme cela, mais enfin 
vous êtes un homme et vous pourrez me comprendre : j'étais 
très échauffé par mon casque. Je vous assure que vous vous 
trompez : j'ai été bien puni de ma curiosité par dix mois de 
détention, mais enfin je suis devant les personnes qui doivent 
me juger. 

M. le procureur-général. — Le témoin a-t-il saisi des pa-
piers au Palais-National ? 

Le témoin. — Tellement importans, que t'ai jugé qu'on 
viendrait les chercher, et j'ai établi ce que nous appelons 
une souricière qui a arrêté plusieurs personnes. 

L'accusé Courtais.—Dans sa déposition, le témoin a confon-
du les époques en ce qui me concerne. Le fait des voitures de 
moellons est de longtemps antérieure à l'arrivée de la mani-
festation. J'ai eu le temps de rentrer à l'Assemblée, de mon-
ter à cheval, d'aller à la Madeleine, de revenir; et c'est alors 
que, refoulé sur la grille, je l'ai fait ouvrir pour que les dé-
légués pussent entrer. Il est entré en effet quelques hommes 
qui n'étaient pas délégués, mais le plus grand nombre est en-
tré en escaladant les grilles et la terrasse du jardin ; j'ai mê-
me détourné le pied d'un homme qui voulait le mettre sur 
l'épaule de Lamartine pour descendre. 

Le témoin. — Quand la grille a été ouverte, il est entré une 
centaine de personnes. 

Villain. — Je demanderai au témoin de quel droit, en 
vertu de quel mandat, il a envahi mon domicile au Pa ais-
National, où j'étais autorisé par le ministre à demeurer? 

Le témoin. — En vertu d'un mandat de M. le ministre de 
l'intérieur. 

Villain, au témoin. — Vous avez dit que vous aviez trouvé 
chez moi des balles et de la poudre, où avez-vous mis tout 

cela? 
M. le président. — J'engage l'accusé à ne pas s'adresser 

directement au témoin. 
Villain. — Je demanderai où est le moule à balle qui pou-

vait fondre 60,000 balles par jour. 
M. le procureur-général. — U est envoyé aux pièces à con-

viction d'un procès étranger à celui-ci. 
Villain.—On a pris cliez moi des plans de wagons mécani-

ques et on a dit que c'étaient des plans de guillotine à va-

peur. 
M- le procureur-général.—Nous n'entrevoyons pas, quant à 

nous, le rapport entre les questions et le procès qui s'instruit 
en ce moment. 

M. Jean-Baptiste Doussat, commissaire de police du quar-
tier St-Denis. 

D. A quelle époque avez-vous été attaché au service de 
l'Assemblée nationale? — R. Le 9 mai. C'était M. Noëlqui en 
avait été chargé jusque-là ; il avait pris sa retraite du 9 au 
13 mai ; je fis le service provisoirement. 

Le 13 mai, il y eut, en faveur de la Pologne, une manifes-
tation de 4 ou S,000 personnes. Je me portai au devant d'elles; 
je leur dis que j'étais seul, que je ne pouvais matériellement 
les empêcher de passer; mais je les engageai à désigner cinq 
ou six délégués qui porteraient la pétition à un représentant. 
Ces délégués remirent la pétition à M. Vavin et nous recon-
duisîmes la colonne jusqu'à la Madeleine, où elle se dissipa. 

Le 14, je me rendis avec M. Bertoglio, mon collègue, au ca-
binet de M. le préfet de police, pour prendre ses ordres pour 
la manifestation du lundi. M. Caussidière, qui était couché, 

médit d'agir comme j'avais fait le 13; il nous donna 150 
gardiens. 

Lo lundi matin, nous disposâmes 100 gardiens autour de 
la salle. 

Snr les neuf heures, M. Yon Vint me trouver et m'apprit 
qu'il avait été appelé par le président de l'Asseinblée pour le 
service de l'Assemblée. Piqué dans mon amour-propre, je 
me rendis chez M. le président ; je rencontrai un des ques-
teurs, M. Bureaux de Puzy, qui me dit qu'on avait appelé 
M. Yon, parce qu'il avait été longtemps chargé de la surveil-
lance des prisonniers politiques. 

Vers onze heures, naus apprîmes que la manifestation était 
en marche ; peu après, nous apprîmes qu'elle approchait. 
N'ayant pas de forces à opposer, je rentrai dans la cour. 

Mon collègue, en rentrant, me dit. que le passage que nous 
avions interdit le matin sur le pont avait été rétabli par M. 
de Courtais. 

Peu après, je vis qu'on commençait à escalader les grilles 
du péristyle; l'idée me vint de faire demander M. Lamarti-
ne et M. Ledru-Rollin ; mais du sein de la foule sortirent des 
cris de : A bas Lamartine ! 

Le questeur, M. Degousée, arriva et me dit de prendre une 
compagnie de garde mobile, et de faire les sommations ; au 
même instant, la grille s'ouvrit et le péristyle fut envahi. 

Je passai devant la cour de Bourgogne : elle était déjà à 
moitié pleine ; j'écrivis à M. le préfet de police pour rengager 
avenir; je me promenai ensuite dans la cour, je vis trois 
personnes montées sur l'entablement d'une fenêtre; je recon-
nus MM. Louis Blanc et Barbès ; on me dit que le troisième 
était M. Albert. M. Louis B anc fit un dis.ouis que je ne pus 
entendre, mais qui fut fort applaudi. 

J'entrai dans la salle avec la foule. M. Louis Blanc pro-
nonçait un autre discours; j'espérais que celte foule, poussée 
par la curiosité, se retirerait après avoir visité la salle, mais 
bientôt j'appris que Ml Huber avait prononcé la dissolution. 

Nous nous rendîmes alors à la préfecture et nous annonçâ-
mes la nouvelle à M. Caussidière. « On m'en avait prévenu, 
dit-il ; si j'avais pu aller là, je leur aurais parlé, et cela ne se-
rait peut-être pas arrivé. » 

Un moment après vint un individu que je ne reconnaîtrais 
pas, qui dit qu'on avait tiré sur le peuple à l'Hôtel-de-Ville, 
et qu'il aurait pu apporter deux cadavres sur le bureau. M 
Caussidière le reçut fort mal et le mit!„à la porte ; M. Caussi 
dièie me dit alors : « Je n'ai plus qu'à m'enfermer dans la 
préfecture et à la défendre si elle est attaquée. » 

Je retournai à l'Assemblée, où M. Degousée me donna l'or-
dre d'arrêter H. Louis Blanc, qui était aux prises avec les 
gardes nationaux. 

J'ai oublié de dire qu'après la dissolution, j'avais entendu 
plusieurs individus dire : « Allons à l'Hôtel-de-Ville ! » D'au-

tres disaient : « Pour cela, il faut aller prendre nos ar-
mes ! » 

M. le président. — Combien y avait-il ce jour là d'hommes 
de garde à l'Assemblée? 

Le témoin. — J'étais chargé du service de l'extérieur, cela 
ne m r gardait pas; cependant il y avait de la garde mobile 
qui n'y était pas ordinairement; il y avait sur le pou. de la 
garde sédentaire et de la garde mobile, mais je remarqua 
que les pelotons n'étaient pas massés, ce qui aurait produit 
une plus grande force de résistance. 

L'accusé Courtais. — M. le commissairede police a dit que 
le 13 mai il était seul à la tête du pont, la mémoire l'a mal serv. 
j'étais ce jolir-là en bourgeois à l'Assemblée; je reçus un bille 
ds Trélat, ministre des travaux publics, qui me disait de ve-
nir parce qu'il était retenu prisonnier à La Chapelle, dans la 
gare du chemin de fer. 

En m'y rendant, je rencontrai la manifestation ; je revins 
alors, je disposai deux cents hommes da la 1" légion à 
tête du pont, et je partis pour La Chapelle ; il était temps 

L? témoin.— le me rapptlle en effet que 11 13 mai il y avait 
quelques peloions dd garde nationale ; mais on n'eut pas be-
soin de s'en servir, puisque la manifestation se retira paisi-
blement. 

On appelle le témoin Yon ; ce témoin ne répond point à 
l'appel. 

M. le président. — Le témoin Yon est-il à Bourges? 
M. Doussat. — Nous ne l'avons pas vu 
M. l'avocat-général de Royer demande que le témoin Yon 

soit condamné à l'amende. 

La Haute-Cour condamne le témoin Yon, non comparant^ 
à 100 fr. d'amende; ordonne qu'il sera contraint de paraître 
devant elle. 

M. Dupuis, tailleur. — Le 15 mai, je me trouvais sur le 
pont de la Concorde, où j'ai vu arriver de la garde mobile 
qui d'abord a empêché de passer, mais qui bientôt se replia 
Une grande foule, suivie de drapeaux, arriva sur le pont, et 
demanda que la grille fût ouverte. Comme on refusait, un 
homme en redingotte s'avance vers la grille; il fut bientôt 
suivi par beaucoup d'hommes en blouse; je vis la garde mo 
bile ôter les baïonnettes et mettre la bague te ,dans le canon. 

Peu après la grille s'ouvrit, et je vis entrer soixan.e ou qua 
rante individus, parmi lesquels était un homme blond, avtc 

une canne. On me dit que c'était M. Raspail. Voulant passer 
a place du Palais-Bourbon, j'entendis des individus dire : 
rbès a promis de nous faire entrer dans 1 Assemblée : 

nrofitons en pendant que nous sommes vainqueurs; ce soir 

peut-être nous serons vaincus. >- Je parlai de ce qui se passait 
au colonel de la 10" légion 

J'entendis dire ausn qu'il y avait des canons chargés a mi-
traille sur l'esplanade des Invalides; je m'y rendis ; j'y trou-
vai des troupes ; je dis aux chefs que l'Assemblée élait enva-

hie. Ils répondirent qu'ils n'avaient pas d'ordres. 
Quelque temps après, je vis un groupe se diriger vers 1 es-

planade des Invalid s en courant je demandai ce quece-
tut on médit : «C'est Louis Blanc que nous avons sauve ; 
il faut aller à l'Hôtel-de-Ville. » Un cabriolet s'étant trouvé 
là, celui qu'on désignait comme le citoyen Louis Blanc y 
monta et le cabriolet partit au galop parla rue St-Domini-

que; je rentrai ensuite chez moi'pour rassurer ma femme. 
M. le président. — Vous avez vu la garde mobile retirer les 

baïonnettes, est-ce sur l'ordre d'un chef? 
Le témoin.—Je n'en sais rien ; j'ai oublié de dire que, dans 

la rue, des individus disant que l'Assemblée était dissoute, je 
répondis qu'elle avait repris ses séances ; alors ort me cher-
cha querelle, mais l'escorte de M. Lamartine qui venait de 
l'Hôtel de-Ville dispersa ces individus ; j'-eus encore une pe-
tite affaire un peu plus loin. 

M. le prés-dent. — Vous avez parlé d'un individu qui était 
entré comme vous ayant été désigné comme Raspail ; qu'a-
vez-vous remarqué en lui? 

Le témoin. — Il avait un pantalon de couleur. (On rit.) 
D. Comment étaient ses cheveux ? — R Je ne pourrais pas 

très bien m'en souvenir. 
D. Quelle heure éiait-il ? — R. Environ une heure et demie. 
Raspail. — Si on doit juger la déposition du témoin par la 

circonstance des pantalons, elle ne doit pas être bien exsete, 
car j'étais en habit noiret en pantalon noir; il était entré déjà 
deux personnes sous le nom de Raspail quand je suis entré, on 
a pu désigner au témoin comme étant Raspail une personne 
autre que le vrai Raspail. 

Borme.—Je désirerais que le témoin déclarât s'il me re-
connaît pour un de ceux qui accompagnaient Liuis Blanc. 

Le témoin.—Non, monsieur. 
M. le procureur-général. — Où avez-vous trouvé le colonel 

de la 10' légion? 
Le témoin.—Sur la place du Palais-Bourbon. 
Courtais.—Le colonel de la 10' légion était M. Hingray, re 

présentant; il était dans l'intérieur de l'Assemblée, s'opposant 
de sa personne à l'envahissement. 

Le témoin.— J'affirme que c'était le colonel ou le lieutenant 
colonel, il avait les deux grosses épaulettes. 

L'accusé Courtais. — Le lieutenant-colonel devait être à la 
mairie. 

M. Fél-x Saniewski, 48 ans, demeurant à Batignolles, an-
cien rédacteur en chef d'un journal polonais, en 1841 , dépose 
avec un 8ccent étranger très proi oncé. —Huit j mis avant la 
manifestation du 15 mai, un individu est venu chez moi me 
dire que 10,000 ouvriers se proposaient de faire une démons-
tration en faveur de la Po'ogne et me proposa d'en faire par-
tie; je répondis que nous avions confimce dans l'As.emblée 
nationale et que nous ne voulions pas de manifestation. Q 
quesjours après le club des Vosges, surma proposition, décida 
qu'il ne prendrait pas part à la démonstration, tt qu'on se 
bornerait à dis pétitions; le comité central polonais répondit 
aussi qu'il n'y assisterait pas. 

Le 13 nui, 5 ou 6,000 personnes se rendirent sur la p'ace 
de la Madeleine. M. Vavin, député, se présenta, monta au deu-
xième étage d'une maison et harangua le peuple, en disant 
qu'il déposerait la pétilion sur le bureau de l'Assemblée. La 
foule s'est disper.-ée paisiblement. 

Le 13 ou le 14, je vis devant un cabaret des Patignolles où 
je vais lire le journal des individus venir engager les ouvriers 
à se rendre le 15 à l'Assemblée; j'ai reconnu parmi eux un 
individu qui allait souvent à l'ambassade rusie. 

Le 15, vers 11 heures, je suis allé en curieux au our da 
l'Assemblée; je vis plusieurs individus escaladir les gnlhi^ 
a troupe n'essaya pas même de s'y opposer; uns détonati , 

se fit entendre, et plusieurs individus ont crié : Aux armes ! 
aux armes! Dans la manifestation, il y avait peut-être vin \ 
Polonais, dont plusieurs pjrtaie.it l'uniforme des troupes 
impériales. 

En retournant chez moi, j'entendis bat re le r ppel et mê-
me je vis une femme crever la caisse d'un tambour de la gar-
de nationale. Après avoir pris»ma nourri ure je revins pour 
savoir ce qui se passait; j'ai rencontré un représentai!', blond, 
sans bai be, visage ovale, qui dii aux, ouvriers. « Tout est fini, 
l'Assemblée estjdissoute, il faut aller aux Champs-Elysé;s.[»!e 
suis alors allé à l'Hôtel-de-Ville par curiosité. 

M. le président. — Parmi les accusés reconnaissez-vous le 
représentant dont vous avez [ arl^J? 

Le témoin. — J'ai regardé les accusés le jour de la premiè-
re audien o et je n'en ai reconnu aucun. 

M. le président. — Vous avez dit que vous aviez vu dans un 
cabaret un homme qui embauchait des ouvriers pour la ma-

nifebtaljon. 

o du 

lil lauqui. — Je demande en quoi cela im,,» « 

M le procureur général. -^™t\«T^ 
bre: de Polonais réprouvaient la manifestation donf ̂

 no
* 

n'était que le prétexte. 1 U0Ilt leur
 no

T 

Raspail, avec vivacité. — Nous ne pouvons U; 

de pareillesjimputaiions. Il y avait plusieurs \Z\TL P
°

Ss
*r 

Polonais, une partie était opposée à la man,f
e
L 'n PariTli le» 

i flll'ira as vaïan» : ©t iç 
ré. sultat a prouvé qu ils avaient raison; mais 

assistait a la manifestation, et s'ils n'étaient na< T J*"^ 
c est qu on ne souffre que peu de Polonais à Paris mbreH 

Blanqui exprime vhemeat son étonnement de c'o . 
pas recherche les infâmes provocateurs dont a n.V- °n B 'a 
moin. P*r|e le^. 

L'audience est levée à six heure» et renvc-veV à i 

dimanche, à midi.
 y a det

»ai
D) 

0 ,i dit que c'est sur les instances de MM les \„
V

A 

l'audience du dimanche a été décidée. 1ue 

CHRONIQUE 

PARIS, 10 MARS. 

M. Collet, président de la chambre des avoués m' 

ribunal de la Seine, est mort cette nuit après un> i 

gue et douloureuse maladie. La perte qu'éprouve lac 

pagnie des avoués en la personne de l'homme hon
0r

!n~ 

et distingué qu'elle avait placé à sa tête sera aussi vi 

ment sentie par la magistrature et le barreau. 

Les obsèques de M. Collet auront lieu lundi 12 ÙA-

heures du matin, en l'église de Saint-Meny. ' 

Sa famille et la chambre des avoués de première ' 

slance prient les personnes qui n'auraient pas reçu T 
billet de se considérer comme nrippa ,\\, «,„„;„. . v "e 

présent avis. 
priées d'y assister p

ar
i
e 

Bourse «le Pari» «la 10 Main 184©, 

AU COMPTANT. 

Cinq 0/0, jouiss. du 22 sept.. 88 50 
Quaire 1/20/0, j du!»sept,, 
Quatre 0/0, j. du '21 sept ? 
Trois 0/0, j. du 22 juin 56 5J 
Ciuqo/o(emp. 18I8) 88 75 
Bons du Trésor 
Actions de la Banque 2440 — 
Rente de la Ville 
Obligations de la Ville 1190 — 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1,000 l'r. . . — — 
Zinc Vieille-Montagne 2950 — 
Rente de Naples 

Récépissés de Rothschild. 

K 

5 0/0 de l'Etal romain
 6S

 „„ 
Espagne, detle active _ 
Délie différée sans intérêts. — ~ 
Dette passive ' ~~ 
3 0/0, j. de juillet 1847..'.'.' .'

 3û
 ,' 

Belgique. Emp. U31 

— — 1840. ..." _ 
— — 1842 ^ 
— 3 6/0 _ 
— Banque 1835.... _ 

Emprunt d'Haïti 59. 

Emprunt de Piémont ' 
Lots d'Autriche ] _ 
5 0/0 autrichien _ 

FIA' COURANT. 

5 0/0 courant 
5 0/0, emprunt 1847, fin courant. 
3 0/0, fin courant 
Naples, fin courant 
3 0/0 belge. 
5 0/0 belge 

Précéd. 

clôture. 

83 55 
81 25 
53 60 

Plus 

haut. 

89 50 
88 75 
59 — 

Plus 

bas. 

88 — 
56 90 

CHEMINS D2 FSB. COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. ■ ; 

Saint -Germain.. 415 - 450 - Orl. à Bordeaux 420 42] se 
Versait!, r. droite 260 — 265 — Chemin du Nord 471 25 47S -

— rive gauche 190 — 200 — Mont, à Troyes. — — 
Paris à Orléans. . 850 — 8S0 — Paris à Strasb. . 373 7S 379 35 
Paris à Rouen . . 550 — 555 — Tours à Nantes. 340 — 341 Si 
Rouen au Havre. — — 325 — Paris" à Lyon. . . _ 
Marseille à Avig. 250 — 255 — Bord, à Celte. . _ ._ _ 
Strasb. à Baie... 110 — us — Lyon à Avig. . . — 

Orléans à Vierzon 371 25 372 50 Monlp. à Cette. — — ■ 

Boulog. à Amiens — — 

— Aujourd'hui dimanche, de midi à six heures, deuxième 
et dernière grande Fê e de Saint-Cloud au Jardin-d'Hiver, a-
vec ses théàtr- s en plein vent, ses jeux forains, pantomimes, 
exercices gymnastiques et intermèdes comiques. Jeudi pro-

chain, jour de la Mi-Carême, le Jardin d'Hiver donnera un 
Bal d'Enfans dais l'après-midi, et un dernier bal masqué, 
paré et travesti le soir. Décidément la vogue est acquise aux 
fêtes du Jardin-d'Hiver. 

Convocations «l'actionnaire*. 

SOCIÉTÉ DES MINES DE X.INARÈS. 

J. Pourcet et C". 

MM. lea actionnaires sont prévenus qu'une assemblée 
extraordinaire aura lieu le mardi 27 mars, à midi précis, 
au siège de la société, rue Laffitte, 18, pour délibérer 
sur des objets d'une haute importance, et notamment sur 
l'application des articles 42 et 43 des statuts. 

Y seront admis, aux termes de l'artiele 34 des slatsts, 
tous les propriétaires de cinq actions libérées qui auront 
fait le dépôt de leurs titres au siège de la société d'ici au 

24 mars. 
Ceux qui auront effectué le dépôt dans le délai pres-

crit pourront se faire représenter par un mandataire de 
leur choix, pourvu que ce mandataire soit un actionnaire 
ayant le droit de voter. (1933) 

MM. les actionnaires de la Société anonyme du Che-
min de 1er de Paris à Saint-Cloud et Versailles sont pré-
venus que l'assemblée générale annuelle convoquée pour 
te 10 mars courant a été, par suite de l'Insuffisance des 
dépôts d'actions, ajournée au 27 de ce mois, dix heures 
du matin, au siège de la société, à Paris, rue Saint-La-
zare, 124. Cette seconde assemblée, qui devra connaître 
des objets mis à l'ordre du jour de la première assemblée, 
sera valable, quel que soit le nombre des actions dépo-
sées; il est rappelé à MM. les actionnaires que, pour en 
faire partie, il faut, d'après les statuts , déposer au siège 

de la société vingt actions dix jours à l'avance, c'est-à-
dire jusqu'au 17 mars. 

Le directeur, Emile PERE1RE. (1934) 

100 LIVRAISONS 

à 25 cent. 

HISTOIRE 
DE LA 

25 PORTRAITS 
en pied. 

REV0LITI0\ DE 1818, 
Par LÉO\ARD GALLOIS. 

En vente chez A. NAUD et L. GOUBJU , éditeurs, rue 
Notre-Dame-de-Lorette, Si. (1819) 

COMPAGNIE DE PUBLICITE , 
15. rue «le la Bantiue, 15. 

ANNONCES dans tous les JOURNAUX. 

TONIQUE ANTI-NERVEUX SIROP DKORCES 
d'orangea maères 

Ttêijours en flacons spéciaux portant Us signât, et cachet 

De J.-P. LAROZE. PU . rue Nve-des-Petits-Champs. 26. Paris. 
En harmonisant tes fonctions de l'estomac et celle des intestins, 

il enlève tes causes prédisposantes aux maladies el épidémies, 
rétablit la digestion, guérit la constipation, la diarrhée et la dy-
senterie, les maladies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs 
et crampes d'estomac; abrège les convalescences. Broch. gratis! 

â rurMjju^laoVMî 3JFir^ 

Accouchement 
ET TRAITEMENT DBS 

MALADIES DES FEMMES 
ilXi REPOS Kl ■ ÉCIME, PA » M™« 

V. MESSAGER, 
Pro'msmr d'acroui bernent tlSafe-Femraeencbefdelj 

m«Uond'Acccucliemfiit.C0HSlH.T»TI0ll5TetlStE5J'
M

* 

APPARTEMENS ET C1IA11BRES A TOUS PKIX. 
Le» b«mes nuladesou enceintes peuventarrlverdireclemi»! 

4, place de l'Oratoire h Louvre. 
.40/'. l'Mcceuchtmeni le$9 jourutw étuu-j 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1849, dans les PK'riVGS-A Fl-'M'U US , la CiAXETTE DUS TRIBUNAUX et LB DROIT. 

(SOCIÉTÉS. 

D'un aclo sous signatures privées du 
t9 février 1849, enregistré à Pans le 
26 du même mois, folio 26, case 5, re-
çu 5 fr. 50 c, décime compris, signé 

de Lestang ; 

Ou'E a'étè formé par le sieur DP.O-
MARD. gérant, représentant tous les 
fondateurs responsables signataires de 
l'acte, une société en commandite par 
actions avant pour ob et la production 
agricole etTnduslrielle, l'exploitation, 
o'est-a-dire toutes les transactions por-

tant sur tous les objets et matières 
p remières en général, nourriture vê-
P
 «mens et autres, et Couverture de 
«rédil à toutes les associations et cor-

porations qui auront été formées de 
s es adhèrens et sous ses hospices. 

La société prend lo tilre dé Société 

universelle, 
Sa durée est fixée à 99 ans. 
Le siège de la société est fixé à Paris, 

rue Conslaniine, 17 
La signature sociale est L. DRO-

MARD etO. 
Pour extrait. , . 

L. DnoJURD et C«. (162) 

F par délibéralion d'une assemblée ex-
traordinaire en date du 26 février 1 84». 
des actionnaires de la soéiélé E. KAliP-
PEL1N el O, formée par acte passé 
devant M« Carlier, notaire a Paris, le 
16 septembre 1837 et enregistrée, la-
dite société à été dissoute à partir de 

C
*M°

U
E Kaeppelin est nommé liquida-

teur avec tous les pouvoirs pour faire 

la liquidation. 
Pour extrait 

E. KAEPPELIN. [ibi) 

LIQUIDATIONS JUDICIAIK"». 

(Décret du 22 août 184»). 

Jugement du Tribunal de commerce 

de I» Seine, séant à Paris, du » mar» 

1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle t" du décret du 22 aodl 1848, et 
vu la déclaration faite au grelfa, dé-
clare en état de cessation de paieraens 
le sieur DEROULLE .( Pierre-Joseph), 
serrurier, passage du Hois-de-Dou'.o-
gne, fab.Si-Denis; fixe provisoirement à 
ladate du n mai un ladite cessa-
tion ; ordonne que , si fait n'a été, 
lea scellés seront apposés partout où 
besoin sera, conformément . aux ar-
ticles 455 et 458 du Cote de commer-
ce ; nomme M. Audiffred, membre 
du Tribunal, commissaire à la liqui-
dation judiciaire , et pour syndic pro-
visoire, I» sieur Heurtey, rue Geof-
froy-Marie, 5. [N° 515 du gr.];l 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant i Paris, du 9 
mars 1849, lequel, en exéemidn de 
l'art. 1*» du décret du 22 aodl 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, déclare 
en élat de cessation de paiemens le 
sieur CAILLOUX (Jean-François;, fab. 
de carton, pl. Maubert, 5 et i ; li xe pro-
visoirement i la date du 30 juillet 1848 
ladite cessation; ordonne que si fait n'a 
été, les scellés seront apposés partout 
où besoin sera, conformément aux art. 
455 et 458 du Code de commerce; 
nomme M. Davillier, membre du Tribu-
nal, commissaire à la liquidation judi-
ciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Tiphagne, faub. Montmartre, 61 
[N°5l4jdugr.} ; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur GENRET (François), «el-
lier, avenue des Champs-Elysées, 18, 
le 15 mars à 3 heures [N" 45 du gr.j. 

Du sieur LOISEL (Louis François), 
serrurier, i Vaugirard, le 16 mars a 1 
heure (N° 60 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la~ 

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés qut sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'elfeta uo 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre augreffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour lés as-
sembées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BURDET ( Louis-Joseph-
Amédée), «ne. nég - en nouveaulés, 
aux Thèmes, le 15 mars a 10 heures qc 
[N» 400 du gr.]; ' 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances t 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du lieur BARTHELEMY ( Henri ), 
constructeur, rue des Marais Si -Mar-
tin, n lus, le 16 mars à 9 heures [N° 
148 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer un état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immêdidttment consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

mtnt des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créancier» du sieur 
OUGIBET(Aadolplie), menuisier, à Pas-
sy , sont inviles à produire leurs titres de 
créances avec un bordereau , sur pa-
pier timbré , indicatif des sommes 
a réclamer dans un délai de 20 jours, 
à dater de ce jour, entre les mains de 
II. Geoffroy, rue d'Argenteuil, n. 41, 
syndic, pour, en conformité de l'art. 492 
du Code de commerce, être procédé a 
la vérilicalion et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai |N» 303 
du gr.] ; 

Messieurs lea créanciers du sieur 
LOYSELEUR (Claude - Auguste), dis-
lillaleur , A Puleaux , ton! invités 

à produire leurs titres de créan-
ces, avec un bordereau, sur papier 
timbré, indicatif des sommes à récla-
mer dans un délai de vingt jours, à da-
ter de ce jour, entre les mains de M. 
Hellet.r. de Paradis- Poissonn ,56, syn-
dic, pour, en conformité de l'art. 492 
Code de commerce , être procédé à 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N* 467 
du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
PEST1AUX ( Amand ) , limonadier , 
rue de Rivoli , n. 8 , sont invités 
à produire leurs litres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de 
ce jour , entre les mains de M. Geof-
froy , rue d'Argenteuil, n. 41, syn-
dic, pour, en conformité de l'arl. 492 
du Code de commerce, être procédé 
à la vérification eladmission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N» 47« du 

gr.J-

Messieurs les créanciers du sieur 
LlNAitu (Louis), marchand de vins, 
rue de la Révolution, 15, sont invités 
à produire leurs titres de créances 
avec un bordereau , sur papier timbré, 
indicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, â dater de ce 
jour, entre les mains de M. Geoffroy, 
rue d'Argenteuil, n. 41, syndic, pour, 
en conformité de l'art. 492 de la loi du 2s 
mai 1 838, Cire procédé à la vérilicalion et 
admission des créances, qui commen-
cera immédiatement après l'expiration 
de ce délai [N» 403 du gr.); 

Messieurs les créanciers du lieur 
GUY-U'AMOUR (Michel Emile), den-
tiste, rue Richelien, 112, sont invités 
i produire leurs titres de créauces arec 
un bordereau , sur papier timbré , 
indicatif des sommes i reclamer dans 
un délai de vingl jours, i dater de ce 
jour , entre lea mains de M. Mil-
let, rue Mazagran. n. 3, syndic, pour 
en coiiformilé de lariulo 49a du Co-
de de commerce , être procédé i 
la vérification el admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 411 

du gr.]. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BENOIST jeune (Louis), md de vaches, 
à La Villetle, sont invités à produi-
re leurs titres de créances , avec 
un bordereau, sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, i dater de 
ce jour , entre les mains de M. 
Millet, rue Mazagran, n. 3, syn-
dic , pour , en conformité de 1 ar-
ticle 492 de la loi du 28 mai 1838, être 
procédé i la vérification it admission 
des créances, qui commencera immé-
diatemen après l'expiration de ce dé-
lai [N» 449 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
POULLA1N (Pierre Guillaume), md de 
meubles , à Passy , sont invités à 
produire leurs litres de eréances avec 
un bordereau, sur papier timbré, indi-
catif des sommes i réclamer dans 
un délai de vingl jours, 1 dater de 
ce jour , entre les mains de M. 
Henin, rue Pastourel, n. 7, syndic, 
lal, r. N«-des-l!ons-Knfans, 25, syndic, 
pour , enconformilé do l'arl. 492 de la loi 
du 28 mai 18 18, êlre procédé à la 
vérification et admission des créances, 
qui commenceraimmédiatement après 
l'expiration de ce délai. [N* 454 du 

«r.I;- ' 

MM. les créanciers du sieur CORUOY 
(Laurent-Louis), tailleur, r. Ri helieu, 
29, sont invités à produire leurs titres de 
créances avec un bordereau, sur papier 
timbré, indicatif des sommes à récla-
mer dans un délaide 20 Jours, a dater 
de ce jour, entre les mains de M. Mail-
let, r. des Jeûneurs, 4», syndic, pour en 
conformité de l'art.492 de la loi du 28 
mai 1838, êlre procédé i la vérifica-
tion et admission des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. [N° 453 du gr.]

; 

Messieurs les créanciers des sieurs 
ROUV1ER et BUISSON, carrossier, rue 
N'-des Malhurins, 37, sont invités i pro-
duire leurs litres de créances avec un 
bordereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes i réclamer dans un délai 
de 20 jours, à dater de ce jour, en-
tre les mains de MM. Henin , rue 
Pastourel, u. 7, et Ragot, rue Salul-

Paul, n. 30, syndics, pour, en confor-
mité de l'art. 492 de la loi du 28 mai 1 838, 
êlre procédé à la vérification et ad-
mission des créances, qui commence 
ra immédiatement après l'expiration 
de ce délai [N» 458 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
LEFEBVRE (Benjamin-Gilles, ancien 
commiss.,r. Buflault, 24, sont invités 
à produire leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à compter 
de ce jour, entre les mains de MM. 
Duval Vaucluse, r. Grange-aux-Beilcs, 
5, etwilier, r. des Jeûneurs, 21, syn-
dics, pour en conformilé de l'arl. 492 de 
la loi du 28 mai 1 «38, être procédé i la 
vérilicalion et admission des créan-
ces, qui commencera immédialemenl 
après l'expiration de ce délai [N° tt>« 
du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MU. Ut créancier! 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LOIN (Claude-François-
Jules), mécanicien, i Relleville, le 15 
mars à 10 heures t\ï [N° 8718 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. LCI liers-porteurs d'eUcts ou 
endossemens docos faillites n'étantpas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'êlre con-

voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

CONCORDATS. 

Du sieur HOUD1N, bouclier, rue de 
l'Eglise, 2, a Balignolles, le 15 mars i 
10 heures 1 |2 (N° 8150 du gr.); 

AJ!?»!L*
U
J

1
 P

K
K

LE
,
T,

P (Mai lin -An 
. dre), fab. d extrait de bois de teintu-
re, rue des Trois Boni, s, 26, le 16 

I mars a 9 heures [N- 8431 du gr ]• 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état delafaillite tt délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en iiai d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admit que les créan-
cier! reconnui. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré', indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers 1 

Du sieur VARENNE fils aîné (Félix), 
md de dentelles, rue Nouve-SI-Eusta-
che, 30, entre les mains de M. Magnier, 
rue Tailbout, 16, syndic d» la faillile 
[N» 869» dugr.]; 

Du lieur TRONCHAUT, négociant, à 
Monlrouge, route de Châlillon, 29, en-
tre lei mains de M. Jouve, rue Louis-
le Grand, 18, syndic de la faillite [N« 
6162 du gr.]. 

Pour, en tonformité de l'article 49a 
de la tji du 38 mai 18 311, être prc jédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira 

tien de c* délai. 

Jugemeul du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 12 février 184», lequel, 
eu homologuant M concordai, a dé-
e'arô lesieur USELDING, ébéniste, fau-
bourg M Antoine, 129, affranchi de la 
qualilicalion de failli el des incapacités 
attachées a ladite qualilicalion. (N« 73 
du gr.) 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 5 mars 1841, lequel, ea 
homologuant le concordai, a déclaré 
Ici siaurs NICOLAS frèrei, dit GA 
imiKL Jean-Marie el François), entre-
preneurs debatimens, rue de i.aucry, 
>5, ad'rancuia de la qualification de 
failli! et 461 incapaciléa qui y sont at-
tachées. (N* 99 du gr.) 

ASSEMBLÉES D» 12 MARS 

SELF BEUHES : Colin, ancien épi0,'" 
synd. — Dufour el temme,w_» 

sieltes, vérif. - Havart,.ép"f'i, 
— Kaiser, peintre en voiture». ^ 

Abrassart, tapissier, id - "H"' 
de nouveautés, redd. de com ■ 

oix MEURES M2 .- Duval, n> M"L, _ 
synd. - Lesaché, graveur, 
Friant, reslaurateur, .jic-
niu, md de verroteries, c°>r- „. 

nard, boulanger , id. — " s /.^œp-
nant maiion meublée, i"--"

s lU e
l 

davoiue, serrurier, clot r .J ,BI-

femmo, tenani hôtel gara , y 
relie, md de charbon» de ter . ̂  
Jeanne, restaurateur, 14--J

 m
i a 

serrurier, id. - Jirquem»". » 

couleurs, il. 
UNE 

uleurs, il. . . .yod. -
tiEuiiE : Crui.y, épicier, »! 

..ongeon, nég en tissu».
 deS

r 
zin, brasseur, venf.-»

0
'
1
"'

 m
i i* 

en fer, couc. - Monmory,
 r 

couleur», id. - Blanc ,u«-
 !M

-
;,i ' «anterre, pof ier: ̂  ^ ....d.-Sintcrre.poen». y,-. 

Dlles Bottée sœur», bug<- ' fJ-
Harlé, ml de nouveaulés, 
bert, mécanicien, id. litof' 

TltOIS HEURES : "'«'«'Su r, ' 
nadier, synd.- Auf •

 l
^

e
, id.; 

-Dame Cayrol, md de mu ^ 

Daubourg, rodde meuM' 
Plagniol et Cs, et perionu' 
de voitures, id. ^^sss»» 

Décès et tnnun*»*
10

*' 

Du8marsl8^9 .--P»l»^Vol^'
^e,
'

u

i, 

rue de l'Echelle, 6. - M"1^
 MB

n nu 

ans, rue Lamartine. J«-
 xX

~lT 
mont, 27 ans, rue Mazagr a ^

oU
,

fc
->' 

moine, so ans, rue du £
u
,,,jtf, g 

Martin, 231. -M** * " lli«» 
a,„,rue dei MaraiM

4

B
'
erI1

,rd, 
ans rue Meslay. 46.—.»'" — 
ue' Geoffroy l'Angev.n , * ■ „,.!»•; 

S-hopmaun, 73ans,rue» 

1. -Mme Langloi», •>
6

*
in

',,tf
e K

t 

Louis. .69. - I .e«»ÏÏ
B
4wc««' > 

Dominique, 14». — Kern* 1 ' 
.il" me de Lille, «5-

ans, rue Marlignac, ». 

Enregistré à Paris, le Mars 1849, F. IMPRIMERIE DE A..GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS , 18. 
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oT
» 

lo Mtire du 1" •rroi>3iM«««
w1

' 


